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PARTIE OFFICIELLE 

. ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

ARRÊTÉ n° 679 a.p.a., promulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 26 mai 1951.) 

LE. GOUVERNEUR DES 'ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'O-> 

gANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents.; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 40 septembre 1931 rela-
tive à le promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêtés ministériels ; • 

ARRÊTE 

Article 1or.— Est promulgué dans le territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie pour y être exécuté selon ses forme 
et teneur 

Le déc(et n° 50-1077 du 25 août 1950 autorisant à titre excep-
tionnel et temporaire les nominations des greffiers en chef d'ou-
tre-mer d'un territoire à un autre territoire. (J.O.R.F. du 2 sep-
tembre 1950, page 9493)• 

Art, 2. — Le présent arrêté sers enregistré, communiqué_et pu - 

blié partout où besoin sera.  
Papeete, le 26 mai 1951. 

Pour le Gouverneur et par ordre : 
Le secrétaire général p.i., 

G. MARCHESSE A.U. 

'DÉCRET n° 50-1077 autorisant d titre exceptionnel et tempo-
raire les nominations des greffiers en cher d'outre-mer d'un 
territoire à un autre territoire. 

(Du 25 août 1950.) 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 

garde des sceaux, ministre de la justice ; 
Vu le décret du 2 mars 1910 sur la solde et les allocations 

accessoires des fonctionnaires, employés et agents des ser-
vices coloniaux ; 

Vu le décret du 22 août 1928 déterminant le statut de la 
magistrature coloniale ; 

Vu l'ordonnance du 7 lévrier 1842.concernant l'organisa-
tion judiciaire des établissements français de l'Inde et les 
textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 9 juin 1896 portant réorganisation de la. 
justice à Madagascar et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 4 février 1904 portant réorganisation de la 
justice à la Côte française des Somalis et les textes qui l'ont 
modifié ; 

Vu le décret du 7 avril 1928 relatif à l'organisation de la 
justice en Nouvelle-Calédonie et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du for  décembre 1931 déterminant le statut 
des greffiers du service judiciaire de l'Indochine et les textes 
qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 portant réorganisation 
judiciaire en fixant les règles de procédure en Océanie, et 
les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 21 novembre 1933 relatif à l'organisation 
judiciaire des Des Saint-Pierre et Miquelon, modifié par le 
décret du ler  septembre 1945 

Vu le décret du 25 mai 1937 fixant le statut des greffiers du 
ressort de la cour d'appel de l'Afrique occidentale française ; 

Vu le décret du 24 septembre 1918 fixant le statut du corps. 
des greffiers du Cameroun et les textes qui l'ont modifié ; 

Vu le décret du 28 juin 1939 fixant le statut des greffiers 
de l'Afrique équatoriale française ; 

DÉCRÈTE 

Article 	Les greffiers en chef des juridictions et les 
greffiers des justices de paix à compétence ordinaire, d'au-
tre-mer, peuvent être, à titre, exceptionnel et temporaire, 
nommés d'un territoire à un autre, sur leur demande ou se-
lon les besoins du service, 

Art. 2.— Les dossiers de 'ces greffiers, présentés par les 
chefs des territoires, sont soumis à l'examen de la commis-
sion de classement du ministère de la France d'outre-mer, 
prévue par l'article 30 du décret du 22 août 1928, laquelle est 
complétée à cet effet par un greffier en chef d'outre-mer, en 
activité ou en retraite et à son défaut par un magistrat d'ou-
tre-mer désigné dans les mêmes conditions que les autres 
membres de la commission. 

Art. 3.— Les greffiers, retenus par la commission de clas-
sement, sont nommés par le président du conseil des mi-
nistres, sur avis conforme du garde des sceaux, ministre de 
la justice, et du ministre de la.France d'outre-mer. 

Art. 4.— Ces nominations n'ont lieu qu'en l'absence de 
candidats pour le poste vacant, réunissant les conditions de 
recrutement et d'avancement exigées par la réglementation 
en vigueur dans chaque territoire. 

Art. 5.— Sont abrogées toutes dispositions contraires au. 
présent décret dont les effets cesseront lors de la promulga-
tion du statut général des greffiers d'outre-mer. 

Art. 6.— Le ministre de la France d'outre-mer et le garde 
des sceaux, ministre de la justice, sont chargés, chacun en 
ce qui le concerne, de l'exécution du présent décret qui sera 
publié au Journal officiel de la République française et insé-
ré au Bulletin officiel du ministère de la France d'outre-mer. 

Fait à. Paris, le 25 août 1950. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND. 

Le garde des sceaux, ministre de la justice, 
RIMÉ MAYER. 

Annonces judiciaires 
Annonces diverses 

.9,53 
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ARRÊTÉ no 699 ii.p.a. e prornulguant un acte du pouvoir central. 

(Du 28 mai 2951). 

LE GOUVERNEUR DRS ETABLISSENIENTS FRANÇAIS DE 

t'OCÉANIE, OH EVAL[ER nE LA LItG.ION D'HONNEUR, 

' Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la dépêche ministérielle no 511 du 10 septembre 1931 rela-
tive à la promulgation et à la publication des lois, décrets, ins-
tructions et arrêté ministériels, 

ARBàTE : 

Article 1$r. --- Est promulguée dans le territoire des Etablisse-
ments français de l'Océanie. pour y être exécutée selon ses forme 
et teneur : 

la loi no 50-1526 du 10 décembre 1950 rendant applicables au 
'Togo et dans les territoires d'outre-mer autres que l'Afrique Oc-
cidentale française et :Yladagascar les dispositions de l'ordon-
nance du 27 octobre 1.945 réprimant les évasions des détenus 
transférés dans les établissements sanitaires ou hospitaliers. (3.0. 
R.F. n' 293 du 13 décembre 1950, page 12599). 

Art. 2.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et pu-
'bilé partout où besoin sera. 

Papeete. le 28 mai 1951. 
Pour le gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire général p.i , 
G. MARCHESSEAU. 

LOI no 50-1526 rendant applicables au Togo et dans les terri-
toires d'outre-mer autres que l'Afrique occidentale françai.se 
et Madagascar les dispositions de l'ordonnance du 27 octobre 
1945 réprimant les évasions des détenus transférés dans les 
établissements sanitaires ou hospitaliers. 

(Du ic décembre 1950). 

Après avis de l'assemblée de l'Union française, 
L'assemblée nationale et le conseil de la République ont 

'délibéré, 
L'Assemblée nationale a adopté, 
Le Président de la République promulgue la loi dont la 

teneur suit: 

Article unique. — Sont déclarées applicables au Togo et 
dans les territoires d'outre-mer autres que l'Afrique occi-
dentale française et Madagascar les dispositions de l'ordon-
nance du 27 octobre 1945 complétant l'article 245 du code 
pénal et réprimant les évasions de détenus transférés dans 
les établissements sanitaires ou hospitaliers. 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 

Fait à Paris, le 10 décembre 1950. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République 

Le président du conseil des ministres, 
R. PLEVEN. 

Le garde des sceaux, ministrede la justice, 
RENÉ MAYER, 

Le ministre de la Francs d'outre-mer, 
FRANÇOIS MITTERRAND.  

Textes officiels publiés à titre d'information. 

ORDONNANCE no 45-2558 réprimant certaines évasions. 

(Du 27 octobre 1945). 

Le Gouvernement provisoire de la République française. 
Sur le rapport du garde des sceaux, ministre de la justice, 
Vu l'ordonnance du 3 juin 1943 portant institution du Co- 

mité français de la libération nationale, ensemble les or- 
donnances des 3 juin et 4 septembre 1944 ; 

Le conseil d'Etat entendu, 

CiftDONNE : 

Artiere ld r . — L'article 245 du code pénal est complété par 
un alinéa ainsi conçu : 

« Sera puni de la même peine, qui sera subie dans les 
mêmes conditions. tout détenu transféré dans un établisse-
ment sanitaire ou hospitalier et qui, par un moyen quelcon-
que. s'en sera évadé ou aura tenté de s'en évader » 

Art. 2. — La présente ordonnance sera publiée au Journal 
officiel de la République française et exécutée comme loi, 

Fait à Paris, le 27 octobre 1945. 
C. DE GAULLE. 

Par le Gouvernement, provisoire de la République 
française: 

Le ministre du travail et de la sécurité 
socia'e, garde des sceaux, nsinisirc 

de la lus/ire par intérim, 
ALEXANDRE PARODI. 

Par décret en date du 18 avril 1951, pris sur le rapport du 
Président du Conseil des Ministres et du Ministre de la Fran-
ce d'Outre-mer, M. LEBOUCHER (Charles, Albert), commer-
çant, premier Vice-Président de l'Assemblée Représentati-
ve, Papeete (Tahiti), 41 ans, 6dmois de pratique profession-
nelle, est promu au grade de Chevalier de la Légion d'Hon-
neur. 

(3.0.11.F No 93 du 18 avril 1951, page 3.920) 

Par décret en date du 19 avril 1951, M. SULLY (Gaston, 
Gabriel, André), Aen-nnistrateur de 1ro classe de la France 
d'Outre-Mer, est nommé Secrétaire Général des Etablisse-
ments français de l'Océanie, en remplacement de M. DAU-
FRES'NE. 

(J .0.R F. N^ 98 des 23 et 24 avril 1951, page 4.108) 

CIRCULAIRE MINISTÉRIELLE no 13.590 PEL/BE 

Paris, le 22 mars 1951, 

Le ministre de la France d'outre-mer 
à MM. les gouverneurs généraux, hauts commissaires, 

commissaires de la République, gouverneurs 
et chefs de territoire. 

Objet : Indemnité de déplacement temporaire, 
Réf, : Ma circulaire n° 62..378 PEL/BE du 30 octobre 1950. 

Par circulaire précitée, je vous ai précisé les règles sui-
vant lesquelles doivent être attribuées les indemnités pour 
frais de mission. de tournée ou d'intérim aux fonctionnaires 
et agents relevant de votre autorité. 
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Cette instruction indique, notamment, que les chefs d'ad-
ministration qui exercent leur compétence sur l'ensemble 
d'un territoire seront considérés comme " en tournée " lors-
qu'ils se déplaceront pour l'exécution du service dont ils sont 
chargés et percevront, par spite, des indemnités pour frais 
de tournée. 

L'application stricte de ce principe conduirait à accorder 
l'indenanité de tournée aux commissaires de la République, 
gouverneurs et chefs de teerritoires se déplaçant dans leur 
territoire. Or, les chefs de territoires se trouvent, dans ce 
cas, le plus souvent accompagnés de fonctionnaires rele-
vant de leur autorité ou envoyés en mission par le départe-
ment, soit de hautes personnalités qui perçoivent à. l'occa-
sion de ces déplacements des indemnités d'un taux Sensible-
ment plus élevé que cqlui de l'indemnité de tournée. 

D'autre part, il est certain que ces déplacements, en rai-
son des conditions dans lesquelles ils s'effeotuent et de la 
personnalité prééminente de ces hauts fonctionnaires impo-
sent aux chefs de territoires des frais plus importants que 
ceux normalement supportés par un fonctionnaire effectuant 
Une tournée de service dans le cadre de ses attributions 
normales. 

Pour ces motifs et par dérogation exceptionnelle au prin-
cipe général rappelé ci-dessus, j'estime qu'il y a lieu d'attri-
buer l'indemnité "de mission" aux chefs de territoires ti-
tulaires ou intérimaires se déplaçant dans l'intérieur de leur 
territoire. n va de soi que cette même indemnité doit égale-
ment leur être allouée lorsqu'ils se rendent dans un territoire 
voisin relevant du même gouvernement général. 
, Cette disposition sera également applicable aux adminis-
tratetirs chefs. de province à Madagascar. 

Je vous serais obligé, en conséquence, de vouloir bien, le 
cas échéant, faire réviser la situation financière des hauts 
fonctionnaires en cause et d'assurer la, publication de la pré-
sente circulaire au Journal officiel de votre territoire. 

Pour il ministre et par délégation 
Le maitre des requêtes au conseil d'Etat, 

dtrecteur du cabinet, 
NICOLAY. 

• 

ACTES DU GOUVERNEMENT LOCAL. 

ARRÊTÉ no 680 a.p.a.; admettant les nommée Marc Bambri-
dge ei Chan Yen Ly Sing Sao c.i. n° 7350 dit Swing d bénéfi-
cier des disposttions de la loi du 14 août 1885 sur la libé-
ration conditionnelle. 

(Du ae mai 1951.) 

LE GOUVERNEUR T)ES ET A BLISSENIENTS FRANÇAIS DE 
L'OCEAN1E, CHEVALIER DE LA LÈGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le 
gouvernement du territoire et les actes modificatifs subsé-
quents ; 

Vu la loi du 14 août 1885, sur la libération conditionnelle, 
titres 1 et 2, promulguée dans la colonie par arrêté du 9 dé-
cembre suivant ; 

Vu la dépêche ministérielle du 4 juin 1887, relative à l'ap-
plication aux colonies de la loi busvisée ; 

Vu l'avis émis par la commission de surveillance des pri-
sons ; 

Sur la proposition du secrétaire général du gouvernement >  

ARRÊTE 

Article 	Les dénommés ci-après, détenus à la prison 
coloniale de Papeete, sont admis à bénéficier des disposi-
tions de la loi du 14 août 1885, sur la libération condition-
nelle 

1 0 ) Marc Bambridge. condamné le 10 avril 1951 par juge-
ment du tribunal correctionnel à huit mois de prison pour-
voi et abus de confiance ; 

2.) Chon Yen Ly Sing Sao ci. n° 7350 dit Swing, condam-
né le 10 avril 1951 par jugement du tribunal correctionnel à 
huit mois de prison pour vol. 

En conséquence, après notification du présent arrêté et re-
mise aux intéressés d'un permis de libération, ils seront mis-
en liberté et pourront y être laissés jusqu'à l'expiration de 
leur peine. 

Art. 2.— ils feront cpnnaitre la localité oti ils désirent se-
fixer et devront s'y rendre sans retard. 

Toutes les fois qu'ils auront l'intention de changer de domi-
cile, ils en aviseront préalablement le chef du service de la . 

sûreté. Cette disposition n'est pas applicable aux déplace-
ments momentanés, à moins qu'une décision spéciale ne le-
prescri ve. 

Art. 3.— Le présent arrêté pourra être rapporté et le bé-
néfice de la libération conditionnelle retiré aux intéressés par 
un arrêté, soit pour inconduite habituelle ou publique dû-
ment constatée, soit pour infractions aux conditions aux-
quelles est subordonnée leur maintien en liberté. 

Dans ce cas, les nommés Marc Bambridge et Chon Yen Ly 
Sing Sao ci. no 7350 dit Swing, seront réintégrés à la pri-
son pour toute la durée de leur peine non écoulée au mo-
ment de leur libération. 

Art. 4.— Le présent arrêté sera enregistré, communiqué-
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 26 mai 1951. 
Pour le Gouverneur et par ordre : 

Le secrétaire ,grénératp.i., 
G. MARCHESSÉAT.I. 

ARRÊTÉ ne 693 f.c. portant annulation d'ordres de recette, 

(Du 31 mai 1951.) 

Le GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DB 
L'OcitAms, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement dû territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des . 

colonies ; 
Vu l'ordre de recette n° 698 en date du 27 aoat 1949 de ira 

émis au titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 1 du budget local 
exercice 1949 contre M. Kan Cheong peur frais d'hospitalisation 
en février 1949 de sa fille Cheong A Ling Vaea ; 

Vu l'ordre de recette no 83 en date du 23 mars 1949 de frs 660- 
émis au titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 1 du budget local 
exercice 1949 contre la nommée Teroroiria Georgette institutrice• 
auxiliaire temporaire pour frais d'hospitalisation du 17 janvier au , 

 7 février 1949 ; 
Vu l'ordre de recette n° 1892 en date du 31 mai 1950 de fra 500e 

émis au titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 1. du budget local 
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exercice 1949, contre la nommée Tatarata Victorine pour frais 
d'hospitalisation en juillet 1949; 

Vu les lettres de M. le tréeorier-payeur du territoire n° 1164/ 
208, no 1166/210 en date du 4 mai 1951 et n° 1238/219 en date du 
10 mai 1951; 

Vu le certificat d'indigence en date du 2 mai 1951, délivré par 
le président du conseil de district de Faîte en faveur de la dénom-
mée Tatarata Victorine ; 

Attendu que la dénommée Teroroiria Georgette est décédée le 
4 avril 1949 et n'a laissé de répondant ; 

Considérant que le dénommé Kan Cheong a quitté le territoire 
ta destination de la Chine depuis 1937, et, que se fille Cheong Ah 
Ling Vasa a quitté le territoire à destination de la Métropole en 
juillet 1950 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 28 mai 1951, 

ARRÊTE : 

Article l e 	Sont ,annulés pour cause ,  d'irrécouvrabilité les or- 
dres de recettes ci-après émis au titre du chapitre 5 article I pa-
ragraphe I du budget local exercice 1949 savoir 

Centre M. Kan Cheong 
l'ordre de recette n° 698 en date du 27 enta 1949 de frs 700 pour 
frais d'hospitaliaation.de sa tille Cheong Ah Ling Vue. 

Contre Teroroiria Georgette 
l'ordre de recette n° 83 en date du 23 mars 1949 de fra 660 pour 
frais d'hospitalisation en janvier et février 1949. 

Est annulé pour cause d'indigence l'ordre de recette no 1892 en 
date du 31 mai 1950 de la somme de : Cinq cents francs (500 frs) 
émis au titre du chapitre 5 article 1 paragraphe 1 du budget local 
exercice 1949 contre la nommée Tatarata Victorine pour frais 
d'hospitalisation en juillet 1949. 

Sont également annulés les frais de poursuites engagés pour le 
recouvrement de cet ordre de recette savoir : 

Frais de poursuites exercice 1950 	 30 » 
exercice 1951 	 60 » 

Total 	 90 » ===e 
Art. 2. — Le chef du service des finances et de la comptabilité 

et le trésorier-payeur du territoire sont chargés, chacun en ce qui 
'le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout oit besoin sera. 

Papeete, le 31 mai 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ, n' 694 f,e. ordonnant un prélèvement exceptionnel sur 
la caisse de réserve du budget local pour' couvrir un excédent 
de paiements sur les recettes réalisées d la délure de l'exercice 
1948-1949 du budget spécial FIDES. 

;Du 31 mai 1951.> 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA 

-'NIE. CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou- 
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
'colonies ; 

Vu hi loi du 30 avril 1946 tendant à l'établissement, au finan-
cement et à 'l'exécution des pians de développement économique  

et social des territoires relevant du ministère de la France d'ou-
tre-mer ; 

Vu les décrets des 16 octobre 1946 et 21 avril 1949 portant créa, 
tion dans les territoires d'outre-mer de budgets spéciaux d'exé-
cution des plans d'équipement et de développement de la loi du 
30 avril 1946 ; 

Vu la lettre de M. le trésorier-payeur du territoire no 1.055/180 
en date du 19 avril 1951 relative au règlement définitif des opéras 
rions du budget spécial FIDES exercice 1948-1949; 

Attendu que les opérations se traduisent au 30 juin 1949 com-
me suit : 

paiements 	  24.232.097 70 
recettes.... .   	. 24.209.991 60 
d'où un excédent de paiements sur les 
recettes de. .  	22.106 10 esemeeeeesmeeeemes 

provenant de deux titres de perception non encaissée é la date da 
30 juin 1949, mais dont il a été tenir compte pour la détermination 
de la part de la métropole et celle du territoire ; - 

Considérant qu'il y a lieu de régulariser l'excédent des dépen-
ses dont Il est question en vue de la présentation du compte ade» 
ministratif et (lu compte de gestion du comptable ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité ; 

Le conseil privé entendu le 28 mai 1951, 

ARRÊTE : 

Article 1 .».••■• La sentine de vingt-deux mille cent six francs 
dix centimes (22.106 frs. 10) sera .prélevée sur la caisse de réser-
ve du territoire pour être transférée au compte "services finan-
ciers du territoire "pour couvrir l'excédent des paiements sur les 
recettes réalisées au titre du budget spécial FIDES exercice 1948-
1949, constaté à la délure définitive le 30juin 1.949 des opérations 
de l'exercice. 

Art. 2.— Des crédits supplémentaires s'élevant à la 'Somme de 
22.106 frs. 10 sont `ouverts en recettes au chapitre 9 et en dépen-
ses au chapitre 27 du budget local de l'exercice 1950. 

Art. 3 — Le présent arrêté sera enregistré, oublié et communi-
qué partout où besoin sera. 

Papeete, le 31 mai 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTE' n° 696 f.c. portant report de crédits et de fonds du bud- 
get de l'exercice 1950 au budget de l'exercice 1951. 

(Du i" juin 1951.) 

Ln GOUVERNEUR DES ETABLISSENENTS FRANÇAIS DE L'OCÉ,A-

NIF., CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu la décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret du 30 décembre ,1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu les crédits disponibles et les fonds non einployés à la fin de 
l'exercice 1950 dans le budget local, section extraordinaire ; 

Sur la proposition du chef du service des finances et de la 
comptabilité ; 

ARRÊTE« 

Article Pi.— Les crédits ci-après, disponibles au budget local, 
exercice 1950: 
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Chapitre 27-1 Matériel et fonctionnement de la 
commission d'enquéte sur la tuberculose 	 1.418 538 70 

Chapitre 27-2-3 Entretien et fonctionnement du 
service de l'information ............. 692.520 

Chapitre 27-2-4 Mise en place du service de l'in-
formation 	  291.337 20 

Chapitre 27 bis 2-3 Entretien et fonctionnement 
du service de l'information 	  2.818.181 

Chapitre 27 bis -2-4 Mise en place du service de e 
l'information 	  1.727.272 

6.945.848 90 

sont reportés au budget local, exercice 1951 avec 
tnivantes 
Chapitre 27-1-2 Matériel et fonctionnement de la 

commission d'enquête sur la tuberculose 	 
Chapitre 27-2-3 Entretien et fonctionnement du 

service de l'information 	  
Chapitre 27-2-4 Mise en place da service de l'in- 

formation 	  

Art, 2.— Les fonds non employés pendant l'exercice 1950 seront 
Constatée en recettes à l'exercice 1951 comme suit : 
Chapitre 9-1-2 Matériel et fonctionnement de la 
• commission d'enquête sur la tuberculose 	 1.418.538 70 
Chapitre 9-2-3 Entretien et fonctionnement du 

service de l'information 	r .   	3.510.701 » 
Chapitre 9-2-4 Mise en place du service de l'in-

formation  	 2.018 609 20 
6 945.848 90 ===c1=11 

Art. 3. — Le présent arrété sera enregistré, communiqué el 
publié partout où Imola sera. 

• Papeete, le 1• juin 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 697 j. autorisant M. Henri Grand, demeurant à Pa-
peete, d recueillir d'une manière habituelle des mineurs soumis 
au régime de 1a liberté surveillée. 

(Du ler juin 1951.) 

LE GOUVERNEUR DRS ETAZIASORVIINTS FRANÇAIS DR L'OCÉA. 
HIE, CHEVALIER DE LA LitGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu l'arrêté du 7 mai 1942 relatif au régime de la liberté sur-
veillée des mineurs ; 

Vu l'avis motivé du chef du service judiciaire, 

ARRtTE : 

Article 1•r.— M. Henri Grand, demeurant é Papeete, est admis 
à recueillir, d'une manière habituelle, des mineurs soumis au ré-
gime de la liberté surveillée dans les conditions prévues par l'ar-
Tété du .7  mai 1942. 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié 	o't besoin sera. 

Papeete, le 1•r juin 1951. 
R. PETITBON. 

DÉCISION no 711 c portant affectation du gendarme Auvray 
(Robert) au poste de Huahine (lies Soue-le-Venty 

(Du 4 juin 1951 ) 

Li GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OGÉA-- 
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents; 

Vu la décision -no 1117 a.p.a. du 27 décembre 1949. chargeant-
le maréchal des logis chef Guégan (Alexandre} des fonctions de 
chef de poste administratif à Huahine (Iles sous-le-Vent); 

Vu l'arrêté no 1206 s.g. du 6 octobre 1950 portant répartition 
des brigades de la section de gendarmerie des Etablissements , 

français de l'Océanie; 
Vu l'avis de mutation n° 227/2 du 29 niai 1951 de la section der 

gendarmerie des Etablissemente français de l'Océanie affectent le 
gendarine Àuvray (Robert) en qualité de chai de poste de gauler-
merie à Huahine ; 

Vu l'avis de mutation no 228)2 du 29 mai 1951 dela section de-
gendarmerie dés Etablissements français de l'Océanie affectent le 
maréchal des logis chef Guégan (Alexandre), chef de poste à Hua-
bine, à la brigade de Papeete dans l'attente de son embarque-
ment pour cause de son rapatriement en fin de séjour ; 

Vu les nécessités du service, 
DiCIDE 

. Article l•o.— Est approuvée l'affectation du gendarme Auvray' 
(Robert) au commandement du poste de gendarmerie de Huahine 
(îles Sous-le-Vent), en remplacement du maréchal des logis chef 
Guégan (Alexandre), rapatrieble. 

Art, 2.— Outre les fonctions qui lui sont dévolues par son arme, 
le gendarme Auvray assurera celles de : 

— chef de poste administratif è Huabine ; 
— agent spécial ; 
— chargé de la poste ; 
— huissier et porteur de contraintes ; 

chargé de la douane et des contributions ; 
— maitre de port. 

Art. 3.— Le gendarme Auvray aura droit k l'indemnité de res-
ponsabilité prévue à l'article .4 de l'arrêté no 133 s.g. du 28 jan-
vier 1948. 

Art. 4.— La passation des services entre MM. Guégan et Au-
vray s'effectuera dans les formes réglementaires à la date du 15 
juin 1951. 

Art. 5. — La présente décision sera enregistrée, communiquée 
et publiée partout où besoin sera. 

Papeete, le 4 juin 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 712 d. promulguant la loi du 10 juillet 1885 
sur las hypothèques maritimes. 

(Du 4 juin 195 1 4 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OUA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1685 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu la loi du 10 juillet 1885 sur les hypothèques maritimes ; 
Vu le décret du 6 août 1887 rendant la loi du 10 juillet 1885 

a pplicable aux colonies ; 
Vu la loi no 49-228 du 19février 1949 rendue applicable aux ter-

ritoires d'outre mer par décret no 50-1047 du 19 août 1950, 
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Muent : 
Article 19t.— La loi du 10 juillet 1885 sur les hypothèques ma-

ritimes entrera en vigueur dans les Etabliesements français de r 0- 
ibéttule iicompter de lei publication au Journal officiel du présent 
-arrêté. 

Art. 2.— Les hypothéquai inscrites avant l'entrée en vigueur 
de la loi du 10 juillet 1885 seront soumise aux dispositions de la 
loi du 10 décembre 1974 jusqu'à leur renouvellement. 

Art. 8. — Le présent arrêté sera enregistré, communiqué et 
publié partout où besoin sera. 

Papeete,. le 4 juin 1951. 
R. PETITBON. 

-Amen% n° 724 fa:. preserfeent 'Un versement pour ordre sur la 
cairn de réSerue. 

(Du 6 juin test.) 
Lie GDIWERNRER ORS ETARLIRSEMEHTS FRANÇAIS RI L'OCtA-

Clitafataire Di LÀ LtGION 
Vu le déeret organique du ta décembre 1885 qoncernant le gou• 

Yerusiment du territoire et les actes modificatifb subséquents; 
Vu le décret du 80 décembre 1912 sur le régime financier des 

leolonies 
Vu l'arrêté rte 24 te. du 10 janvier 1950 portant report des cré-

:dits et de fonds du, budget, de l'exercice 1947 au budget de l'exer-
--sice 194: 

Vu l'arrêté n° 858 Le. du 9 mars 1951 portant annulation de 
édits au budget local, exercice 1947 ; 

Claneidérant que l'arrêté na 24 1. c. prescrivait le report de 
2.818.711,90 de fonds de l'exercice 1847 ti l'exercice 1949 et que 
ne report n'a pas été effectué ; 

Goneidérant que de cette omission ces fondu ont été versés à la 
-caisse de réserve du service local per suite de l'annulation des 
*médite de 1'e-sereine 1947 prescrits par l'arrêté 358 f.e. du 9 mars 
1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta. 
Milité ; 

Le conseil privé entendu le 4 juin 1951. 
ARRÊTE : 

Article 1•.— La part du territoire sur le produit de la taxe sur 
les oléagineux versée à la caisse de réserve du service local à la 
en de l'exercice 1947, faute d'avoir été reportée à t'exercice 4948, 
-sera prélevée et constatée en recette eu budget de l'exercice 1948, 
chapitre 9 soit     	2 582.259 » 

Une somme de 	  
représentant le prix et les frais d'acquisition de 
terrains notamment celui de la maison de passage 
à Papeete, sera également prélevée sur la caisse 

453.445 40 

Ife réserve et constatée en recette au budget de 
l'exercice 1948, chapitre 9. 

Total. 3.035.704 40 
Trois million* trente-cinq mille sept cent quatre francs quarante 

•centimes. 
Art. 2. — L'arrêté n° 24 f.c. du 10 janvier 1950 susvisé est an-

nulé. 
Art. 3.,— Le chef du service des finances et de la comptabilité 

'est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera enregistré, 
'communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 juin 19M. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ n° 725 f.e. prescrivant un prélevemen,t pour ordre sur 
la caisse de réserve du service local. 

(De 6 juin 1951.) 
La GOUVERNEUR DES ETA.BLISSERENTS FRANÇAIS DE CO-

OtANIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernent le gou-
vernement du territoire, et les acte' modificatifs subséquents; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier des 
colonies ; 

Vu l'arrêté ne 24 f.c. du 10 Janvier 1950 portant report de crédits 
et de fonds du budget de l'exercice 1947 eu budget de l'exercice 
1948; 

Vu l'arrêté n° 358 f.c. du 9 mars 1051 portant annulation de 
crédite au budget local exercice 1947 ; 

Considérant que l'arrêté no 24 f.c. du 10 Janvier 1950 prescri-
vant le report d'une somme de 8.888 Ire. 10. reliquat de divers 
dons au profit des malades d'Orofara ; 

Considérant que ce report n'a pas été effectué et qu'Il la suite de 
l'arrêté na 358 f.c. du 9 mars 1951 cette somme de 6.888 ira. 10 
a été versée à la caisse de réserve du service local ; 

Considérant qu'au budget 1948.15 .000 Ire. dedans destinés aux 
malades d'Orofara ont été reçus ; qu'afin d'éviter des reports suc-
cessifs, il convient de les laisser à la caisse de réserve à la clôture 
de l'exercice 1948 pour ne leu prélever qu'en 1951 ; 

Sur le rapport du chef du service des finances et de la compta-
bilité; 

Le conseil privé entendu te 4 juin 1951, 

ARRtTE : 

Article 1«.-- La somme de 21.888 frs. 10, montant de divers 
dons au profit des hanséniens versés en fin d' exercice*1947 et 1948 
à la caisse de réserve du service local, sera prélevée sur la dite 
caisse. 

La recette sera constatée au budget local, exercice 1951, ehep. 
9 art. et il sera ouvert en dépenses un crédit de 21.D:d frs.10 
au chap. 27 art. 3. 

Art. 2.— Le chef du service des finances et de la comptabilité 
est chargé de l'exécution du prissent, arrêté qui sera enregistré, 
communiqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 6 juin 1951. 
R. PETITBON. 

ARRÊTÉ no 726 no., fixant les conditions d'application de la 
délibération de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie du t3 décembre 5949 relative 
ptst sur les chiens (Arrelté n° 3.92 co. du 29 mars 1930). 

(Du 6 juin 1951.1 

Le GOUVERNEUR DES ETABUSSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCRA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HANNEna, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant 
le gouvernement'du territoire et les actes modificatifs crib- 
s'équeute ; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Eta-
blissernents français de l'Océanie du 18 décembre 1949 et le 
décret d'approbation du 18 mars 1950; 

Vu les arrêtés 85 s.g. du 25 janvier 1983 et 289 s.g. du 11 
avril 1934 postant réorganisation de la fourrière dans lets 
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districts et à Papeete, modifiés par arrêté 77'1 a.g.f. du 21 
juillet 1e36 

Vu l'arrèté 656 co. du 3 juin 1950 ; 
Le conseil privé entendu le 4 juin 1951, 

A RRÊTE 

Article 1". — Tout chien doit être muni d'un collier, et ce 
Collier doit être muni d'une plaque indiquant le nom et l'a-
dresse du propriétaire du chien. Toutefois, ces renseigne-
ments peuvent être gravés dans le cuir. 

Art. 2.— Il doit en outre être fixé au collier de chaque 
chien, dans les conditions indiquées ci-après, un jeton jus-
tifiant que l'impôt a été acquitté, ou que le chien en est exo-
feéré pour l'année en cours. 

Art. 3. — Chaque année [es chefs de circonscription feront 
établir par les maires et chefs de district, et adresseront au 
chef du service des contributions un état indiquant le nom-
bre de jetons nécessaires pour leur commune ou district, 

 l'année suivante en distinguant les jetons ppur exoné-
ratioh et lés jetons pour chiens non exonérée. 

Ces états devront parvenir au service des contributions 
r avant le 15 aient. 

Art. 4. -e- Le service des contributions fera établir les je-
truie qu'un agent intermédiaire de recettes désigné par le 
gouverneur sur proposition du chef du service des contribu-
tions et agissant sous son contrôle prendra en charge dès 
leur réception et si possible au cours du mois de décembre 
de l'année précédent celle au titre de laquelle le recouvre-
ment de l'impôt devra être constaté. 

Cette prise en charge se fera au vu d'un procès-verbal éta-
bli par une commission composée en plus du chef du ser-
Vice des contributions ou de son délégué: 

1°) du secrétaire général ou son représentant ; 
2°) du trésorier-payeur ou son délégué ; 
el de ragent intermédiaire des recettes. 
Le procès-verbal établira le compte de chaque catégorie 

de jetons payants et gratuits. L'agent intermédiaire les 
adressera ensuite aux maires et chefs de districts intéressés, 
dans les moindres délais, et, si possible, avant le Pr janvier 
de l'année pour laquelle ils sont établis. 
'Ces jetons seront réunis par une ficelle plombée et accom-

pagnés d'un bordereau (modèle annexe 1). Chaque destina-
taire avant de déplomber les jetons, devra s'assurer que les 
quantités reçues correspondent à celles mentionnées sur le 
bordereau. S'ils sont d'accord, ils devront'aussitôt viser le 
bordereau et le retourner au chef du service des contribu-
tions par la voie postale et recommandé après avoir déta-
ché la partie détachable et ravoir annexée au livre ae co mp-
tabilité 

 
comnee il est dit à l'article 16, paragraphe 1. 

Au cas où ils constateraient un manquant dans le nombre 
des jetons, ils seraient tenus, sans les déplomber, de ren-
voyer le paquet au chef du service des contributions avec le 
-bordereau sur lequel ils devraient mentionner la raison du 
renvoi. 

Art. 5. 	Dès le le  janvier de chaque année, ou au plus 
tard•dés réception des jetons, les maires et chefs de district 
feront connaître par affichage à la mairie ou dans les chef-
feries, que led jetons sont à la disposition des possesseurs 
de chiens. 

Art. 6.— Les pusseeseuis de chiens ueeront, dans les deux 
mois de là date de l'afliclsage prévu à l'article 5, se procurer 
les jetons nécessaires et les fixer au collier .cie leur chien. 

 
Art. 7. — Deux sortes de jetons seront à la disposition des 

intéressés : 
1°- Des jetons gratuits pour les chiens reconnus ratiers, 

dans les conditions prévues à l'article 2 .de la délibération du. 
13 décembre 1949 ; 

2'- Des jetons payants pour les chiens non exonérés. 
Art. 8, — Les jetons gratuits seront remis aux intéressés. 

sur leur demande, sur présentation du certificat attestant la • 
qualité de chien ratier. 

Les jetons payants seront remis aux intéressés contre 
paiement de l'impôt. 

Art. 9.— Les certificats attestant la qualité de chien ratier-
seront délivrés 

Pour Tahiti, par le chef du service de l'élevage; 
Pour les autres îles, par le' chef de circonscription ou eon. 

délégué spécialement désigné à cet effet 
Les certificats seront établis en triple exemplaire, sur im- 

primés conformes au modèle annexe 2 (carnets à souche). 
Le Pr exemplaire sera remis au propriétaire du chien. Il 

lui servira chaque année k obtenir ia délivrance du jeteire 
gratuit. L'agent chargé de la vente et de la remise des je-
tons pourra toutefois se faire présenter ranimai pour véri-
fier s'il correspond bien à ta désignation figurant au certifi-
cat. 

Le t e  exemplaire sera remie à l'agent chargé dela remise 
des jetons, qui l'adressera au service des contributions, à 
l'appui de la comptabilité de l'année en cours de laquelle le 
certificat sera utilisé pour la lie fois. Pour les années sui-
vantes, la liste des possesseurs de chiens exonérés sera seu-
lement annotée de la date du certificat. 

Le 30  exemplaire sera conservé à la souche du carnet par 
l'agent chargé d'établir les certificats. 

Les certificats ne seront délivrés qu'après essai probant 
des qualités ratières eie l'animal. 

sera établi un certificat différent par chien examiné.' 
Les certificats seront numérotés en série ininterrompue 

commençant à 1, et de plus, les 3 exemplaires établis pour. 
un inertie chien porteront la mention : Ex I, Ex II, Ex III. 

En cas do perte de l'animal. le propriétaire devra remet-. 
tre à l'agent chargé des jetons qui le transmettra au service 
des contributions, l'exemplaire du certificat qu'il détient, 
avec une annotation indiquant que le chien est perdu. 

Art, 10. — Les chiens circulant sur la voie publique seront 
capturés 

10- S'ils ne sont pas munis d'un collier ; 
2° - S'ils sont munis d'un collier'sans la plaque indiquant: 

le nom et l'adresse du propriétaire ; 
3.- S'ils sont munis d'un collier avec plaque au nom du 

propriétaire, mais sans le jeton attestant le paiement ou 
l'oxoneration de la taxe ; 

40- Si une infraction quelconque aux dispositions de la,. 
délibération du 13 décembre 1949 et du présent arrêté est 
relevée. 

Les chiens capturés seront gardés en fourrière 3 jours à . 
la disposition des propriétaires, et, s'ils ne sont pas récla-
més durant ce délai, abattus selon les règles fixées par les 
textes réglementant la fourrière. 

Art. 11. — L'agent qui capturera un chien dressera sur le 
champ un procès-verbal qui mentionnera les raisons de la 
capture que le propriétaire du chien était inconnu ou connu,. 
et dans ce cas, qu'il a été avisé de la capture qu'il a recon- 
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nu ou non son chien et qu'il a été invité à signer le procès-
verbal qu'il a accepté ou refusé. 

Ces procès-verbaux seront établis sur imprimés modèle 
annexe 3 en triple exemplaire. 

Le ler  exemplaire sera remis à l'agent chargé de la four-
rière, en méme temps que l'animal capturé. 

Le Se exemplaire sera adressé au chef du service des con-
tributions par l'intermédiaire des chefs de circonscription. 

Le 3° exemplaire sera conservé par l'agent capteur. 
Art. 12.— A chaque fin de mois suivant l'expiration du 

-délai fixé à l'article 10, le chargé de la fourrière versera à la 
trésorerie ou aux agents spéciaux comme il est dit à l'arti-
cle 1.7 les sommes encaissées au titre de la triple -majoration 
prévue à l'article 13, paragraphe 2 ci-après avec remise du 
l er  exemplaire du procès-verbal qu'il a reçu du capteur. 

Art.13. — Les propriétaires des chiens réclamés les rece-
vront contre paiement: 

1°- Des droits de fourrière et d'entretien conformément 
eux textes spéciaux à cette matière ; 

2°- De la majoration d'impôt égale à 3 fois le montant du-
dit impôt; 

30- De l'impôt normal, contre remise du jeton réglemen-
taire. 

Les propriétaires de chiens qui pourront faire la preuve 
que l'impôt à été acquitté pour le chien considéré, ne seront 
Pas passibles de la triple majoration. Les chiens leur seront 
remis contre paiement des sommes fixées aux alinéas 1 et 
3 ci-dessus. 

Art. 14. — Les propriétaires de chiens non réclamés dans 
les délais prévus à. l'article 10 qUand ils seront connus se-
ront, à l'expiration de ces délais, invités par le chargé de la 
fourrière à acquitter immédiatement le montant des frais 
énumérés à l'article 13, paragraphe 2. En cas de refus, le 
procée-verbal drainent annoté sera adressé au chef du ser-
vice des contributions qui sera chargé d'en poursuivre l'exé-
cution. 

Art. 15.— Les sommes versées à la trésorerie au titre des 
majorations seront régularisées par les soins du service des 
contributions, sur états spéciaux pris en charge par le ser-
vice de l'ordonnancement, et indiquant l'origine de la som-
me et la part revenant au budget et aux capteurs, sur de-
mande de la trésorerie qui adressera à cet effet au service 
des contributions l',exemplaire du procès-verbal qu'elle aura 
reçu. 

Art. 16.— Les agents chargés de la vente et de la distri-
bution des jetons seront munis d'un livre de comptabilité 
'conforme au modèle annexe 4. 

Ils inscriront dans ce livre : 
1' - Dès réception des plaques qui leur seront adressées 

nomme il est dit à l'article 4, et dès qu'ils auront visé le bor-
dereau d'accompagnement, la date et le nombre de jetons 
reçus en distinguant les jetons gratuits-et les jetons payants 

"(colonnes 1 à. 3). Ils annexeront à ce livre la partie détacha-
ble du bordereau; 

20- Au fur eià mesure des ventes ou remises, ils rem pli-
Tont les colonnes 4-à 10; 

3°- Au fur et à mesure des versements d'argent à la tré-
sorerie ou aux agents spéciaux je montant versé, la date et 
les numéros des mandats (colonnes 11 à 13). 

Article 17. — Les maires et chefs de district verseront la 
totalité ,les sommes caissées à la trésorerie (en ce qui con- 

cerne Papeete et les districts de Tahiti) ou aux agents spé-
ciaux dans les autres fies ou groupes d'îles, une fois par 
mois au minimum et toutes les fois où l'encaisse dépassera 
2.000 francs pour les districts, 5.000 francs pour tes cota-
munes et également plus souvent si l'agent chargé de ta 
perception le désire. 

Les maires et chefs de district enverront aussitôt les ré-
cépissés de ces versements au service des contributions 
après avoir inscrit les renseignements nécessaires dans les 
trois dernières colonnes de leur livre de comptabilité prévu 
à l'article 16 ai-dessus et dont le modèle figure à l'annexe 4. 

Art. 18. — Tous les ans au 31 octobre les agents chargés 
de la perception de l'impôt adresseront au service des cone 
tributions: 

10- Le reliquat complet des jetons gratuits ou payants, 
reliés par une ficelle plombée ou scellée ; 

2°- Un état de versement conforme au modèle annexe 5; 
3°- Le récépissé de versement du reliquat des sommes 

encaissées ; 
4°- Une liste des bénéficiaires de jetons gratuits, avec en 

annexe le 2°  exemplaire des certificats de chiens ratiers dé-
livrés dans l'année comme il est dit à l'article 9, ou la date 
de ces certificats s'ils ont été joints à la comptabilité des 
années précédentes (modèle annexe 6). 

Art. 19. — Le chef du service des contributions ou ses 
agents délégués à cet effet, les chefs de circonscription ou 
leur délégué, les chefs de poste, les agents spéciaux et l'a-
gent intermédiaire de recettes pourront, à tout instant, de-
mander aux agents chargés du recouvrement de l'impôt, 
communication des différents documents dont la tenue ou la 
conservation est prévue par le présent arrêté. Ils adresse-
ront,sur le champ au chef du service des contributions un 
rapport succint indiquant : 

1° - Le district  où a lieu le contrôle ; 
2° - Le nom de l'agent chargé de la perception de l'impôt; 
30- Pour les plaques payantes : 

a) nombre reçu 
b) nombre vendu 
e) nombre restant 
d) sommes déjà adressées au service des contributions 
e) sommes restant en caisse ; 

4° - Pour les jetons gratuits 
e) nombre reçu 
b) nombre délivré 
e) nombre restant. 

Art. 20.— A la fin de chaque année, la commission pré-
vue à l'article 4 établira le compte des jetons non remis et 
de ceux. retournés au service des contributions en applica-
tion des dispositions de l'article 18, Le procès-verbal fera 
ressortir en outre la valeur totale des jetons payants non re-
tournés, aux taux prévus par les textes en vigueur pour les 
communes ou districts où ils auront été vendus. 

Art. 21. — Les sommes reçues par la trésorerie au titre' de 
la présente taxe et mises à un compte d'attente seront régu-
larisées par les soins du service des contributions avant le 
31 décembre de chaque année par un état général des som-
mes perçues par commune ou district, indiquant la part  re-
venant aux communes, au territoire et aux agents percep-
teurs et qui sera pris en charge par le service d'ordonnan-
cement. 

L'état général sera appuyé des procès-verbaux prévus aux 
articles 4 et 20 ci-dessus. 
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Art. 22.— Sont habilités à relever les infractions au pré-
sent texte les agents du service des contributions, les offi-
'niers de police judiciaire„ les gendarmes, agents de police, 
gardes municipaux et généralement tous les agents de la 
force publique assermentés. 

Art. 28.-- L'arrété 656 co. du 3 juin 1950 est abrogé et 
remplacé par les dispositions ei-dessus, saut en ce qui con-
cerne les tableaux annexes. 

NOTA — Les modèles d'imprimés et registres cités dans 
le présent arrêté sous les numéros annexes 1 à 6, et dont les 
maires et chefs de district seront approvisionnés par le ser-
vice des contributions, figurent au Journal officiel des Eta-
blissements français de l'Océanie du 15 juin 1950, pages 279 
et 280. 

Papeete. le 6 juin 1951. 
R. PETITBON, 

ARRETE no 745/D rendant exécutoire la délibération 
de l'Assemblée Représentative des Etablissements fran-
çais de l'Océanie du 24 novembre 1950 créant une 
taxe sur les spectacles et fixant les conditions d'ob-
len.tion des autorisations d'exploitation !permanentes 
ou temporaires de. spectacles, jeux etc... 

(Du 11 juin 1951) 

Le Gouverneur des Etablissements français de l'Océanie, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concer-
nant le Gouvernement du Territoire et les actes modifie*. 
tifs subséquents ; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant créa-
tif d'une assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie; 

Vu le décret du 3 mai 1945 relatif aux pouvoirs de po-
lice des gouverneurs ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des 
Etablissements français de l'Océanie en date du 24 novem-
bre 1950 ; 

Vu le télégramme n° 4076/AE,/Fise du 27 avril 1931 
et le décret du :16 avril 1951 publié au J.O.R.F. du 18 
avril 1951, 

Arrête : 

Article ler.— Est rendue exécutoire à compter de la 
publication au journal officiel du, présent arrêté la déli-
bération du 24 novembre 1950 de Passerelle reprcs1  en- 
tative des Etablissements français de l'Océanie relative à 
la taxe sur les spectacles, à l'exception des articles 5, G 
et du dernier alinéa de l'article 7 de la délibération ci-
jointe. 

Art. 2.— Nul ne peut entreprendre l'exploitation tem-
poraire ou permanente de spectacles, jeux, attractions 
et divertissements s'il n'a obtenu au préalable l'autorisa-
tigni • du chef du. territoire. 

Art. 3.— Les demandes d'autorisation doivent être dé-
posées huit jours avant la date prévue et mentionner le 
cas échéant la destination-des recettes lorsqu'elle est sus-
ceptible d'entialner l'exonération prévue à l'article 3 de 

lir délibération du 21 novembre 1950, un contrôle en sera 
urét • 	" 

tes demandes doivent mentionner en outre en détail 

la nature des spectacles, jeux et divertissements, la date-
ainsi que le lieu exact d'exploitation. 

Les autorisations permanentes sont valables pour l'an. 
née. 

Art. 4.-- Les agents chargés du contrôle du paiement 
de la taxe et tous les agents de l'autorité peuvent s'oppo-
ser à l'exploitation de spectacles, jeux, attractions et di-
vertissements non autorisés ou pour lesquels les organi-
sateurs ne se seraient pas conformés aux dispositions 
du présent texte, notamment en ce qui concerne les tickets. 
de contrôle. 

Art. 5.— Le présent arrêté sera enregistré, commu-
niqué et publié partout où besoin sera. 

Papeete, le 11 juin 1951 
R. PETITBON 

1)ELIBER4TION 
de l'assemblée représentative des Etablissements 

français de l'Océanie 

L'assemblée représentative des Etablissements français, 
de l'Océanie délibérant conformément à l'article 34, pa-
ragraphe 25 du décret n° 46-2379 du 25 octobre 1946. 

Considérant l'insuffisance manifeste des recettes prove-
nant du droit des pauvres qui, sur la base des taux du 
12 mars 1918 ne rapporte pas plus de 15.000 francs. 
par an. 

Considérant que le régime du forfait serait difficile-
ment applicable semple tenu des situations et conditions. 
d'exploitations différentes des, entreprises taxables. 

Considérant les charges sans cesse croissantes de l'as-
sistance publique, 

a;  dans sa séance du 24 novembre 1950 adopté la dés 
libération suivante : 

Article ler.— .Le 'droit des pauvres créé par arrêté du 
12 mars 1918 est supprimé et remplacé par une taxe sur. 
Les spectacles. 

Redevables de l'impôt. 

Art. 2.— Sont soumis à cet impôt, dans les formes et 
conditions déterminées par les articles suivants, la géné-
ralité des spectacles, jeux, exhibitions, attractions et di-
vertissements organisés ou exploités soit occasionnelle-
ment, soit habituellement. 

Exemptions 

Art. 3.-- Sont exemptées de la taxe sur les spectacles: 
lo Les manifestations agricoles, commerciales et indus-

trielles dites « foires » lorsqu'elles sont subventionnées 
par une collectivité publique et lorsqu'il n'y est donné au-
cune attraction payante ; 

20 Les réunions sportives ayant exclusivement pour 
objet le développement du sport, de l'éducation phy-
sique ou la. préparation militaire, organisées par des- 
sociétés agréées par le gouvernement ; 

30 Les représentations ou manifestations organisées, à 
leur profit, par des associations ou œuvres reconnues, 
de victimes de la guerre ou d'anciens combattants ; 

40 Les kermesses, bals, et spectacles • organisées soit 
dans un but charitable ou d'intérêt social soit au bénéfice 
des centres de ségrégation, des chuvres de l'enfance 
ou d'oeuvres scolaires ; 
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50 Les loteries et tombolas organisées au profit de 
ventre de ségrégation, de la lutte contre la tuberculose,. 
des oeuvres scolaires ou de l'enfance, des oeuvres religieu-
ses ;  sportives et sociales ; 

60 Les manifestations qui ont lieu dans un établissement 
pourvu d'une licence de 3ème classe, habituellement ex-
ploitée, à condition, toutefois, que la recette soit réalisée 
au profit de l'établissement; 

70 Les Spectacles organisés pendant les fêtes du 14 
juillet sur les terrains donnés en adjudication par la mu-
nicipalité; 

80 Les billets délivrés gratuitement aux agents de con-
trêle ou de service. 

Tarif de la taxe 

Art. 4.— Le taux de l'impôt sera de 
— exempt pour les places ou billets dont le prix est in-

férieur ou égal à 5 francs ; 
— 1 franc par place ou billet pour les places ou billets 

dont le prix est supérieur à 5 -Ira et inférieur ou égal à 
15 francs ; 

— 2 francs par place ou billet pour les places ou billets 
dont le prix est supérieur A 15 frs et inférieur ou égal 
à 25 francs ; 

— 3 francs par place ou billet pour les places ou 
billets dont le prix est supérieur à 23 frs et inférieur ou 
égal à 35 francs ; 

— 5 flancs par place ou billet pour les places ou billets 
dont le prix est supérieur à 35 frs. 

Le prix de l'impôt sera compris dans le prix du billet 
tel qu'il sera affiché et demandé au client. Il ne pourra 
être facturé en sus. 

Contrôle des spectacles 

Art. 7.— Le contrôle du paiement de la taxe sera assu-
ré par le service des douanes et droits indirects assisté 
des agents qui seront désignés. 

A cet effet les agents sus mentionnés peuvent, au cours 
d'une séance quelconque, soit assister à la délivrance des 
tickets, soit se faire représenter par tout assistant, le ou 
les tickets représentant le prix de l'entrée, le montant 
de la mise ou le prix unitaire, selon qu'il s'agit de specta-
cies, jeux, attractions ou divertissements payants. 

Art.. 8.• Tout assujetti à la taxe sur les spectacles 
est tenu de présenter sa comptabilité aux agents char-
gés du contrôle, chaque fois qu'il eh sera requis . 

Art. 9.— Les agent; chargés du contrôle doivent être 
itgés de plus de vingt ans et assermentés. 

Règles de perception 

Art. 10.— Les billets mis en vente ou délivrés gratuite-
ment devront être présentés soit en paquets agrafés soit 
en rouleaux et être numérotés en séries ininterrompues. 

Les billets seront imprimés par les soins des entre-
preneurs de spectacles et déposés au bureau du service 
des douanes qui les délivrera aux utilisateurs au fur et à 
mesure des besoins comme il est dit à l'article 15. 

L'entrepreneur pourra être autorisé par le service à 
garder ses billets en dépôt. 

Dans ce cas il présentera tous les tickets imprimés au 
service des douanes accompagnés dune liste détaillée 
dont il lui sera remis récépissé. 

Les billets administratifs seront' fournis gratuitement 
par le service. 

Spectacles permanents 

Art. 11.— Les entreprises de spectacles permanentes 
tiendront un registre de contrôle par salle d  spectacle. 
Ce registre coté et paraphé par le chef du servie des, 
douanes recevra dans un cadre réservé à chaque séance, 
et avant la mise en vente des billets pour cette .séance, 
les renseignements suivants 

— Date de la séance suivie de la mention « matinée ›; 
ou «soirée » 

-- Prix de chaque catégorie de place, et le cas échéant, 
couleur des billets affectés ; 

-- ler numéro de la série affectée. 
A l'entr'acte, cette inscription sera complétée par le 

numéro du premier billet restant. 
Art. 12.-- Dans les 5 premiers jours de chaque mois, 

l'entrepreneur de spectacle devra remettre au service 
des douanes un état conforme au modèle ci-après 

Nom de l'entreprise 
Adresse ou nom de la salle de spectacle 
Mois pour lequel la déclaration est déposée 
Nombre de billets vendus par catégories : 

5,1 à 15 
'15,1 à 23 
25,1 à 35 
35,1 et plus. 

Les droits seront liquidés sur le champ et payables 
avant le 8 de chaque mois. 

Art. 13.— Les salles de spectacles permanents sont 
autorisés à intervertir les couleurs des billets affectés 
à chaque série de places, à condition qu'une seule couleur 
soit affectée à une catégorie de places pour -une même 
séance. 

Spectacles occasionnels 

Art. 14.— Les entrepreneurs de spectacles occasionnels 
devront en retirant les billets qui leur sont nécessaires 
indiquer par écrit te prix applicable à chaque série de 
billets, déposer à titre de cautionnement ,un montant égal 
aux droits dus pour la totalité de billets, retirer et remet-

Ire un récépissé au bureau qui les délivre. 
Ils devront ensuite dans les 48 heures de la fin de la 

séance, remettre au service des douanes 11.11 état conforme 
au modèle ci-après : 

Nom et adresse de l'entreprise 
Date, lieu et nature du spectacle 
Nombre de billets vendus dans chaque catégorie. 

Cet état devra être accompagné des invendus pour les-
quels l'entrepreneur signalera s'ils sont à détruire ou 
à conserver, 

Les droits dus seront liquidés sur le champ et prélevés 
sur le cautionnement déposé, dont le reliquat sera restitué 
au plus tard dans les 48 heures suivant le dépôt de la 
déclaration. . 

Les cautionnements pourront être remplacés par 'une 
caution. 

Dispositions générales 

Art. 15.— Les billets en dépôt au service des douanes 
seront remis aux intéressés sur leur demande, contre ré-
cépissé. 

Art. 16.— Les invendus des spectacles occasionnels se-
ront rendus au service des douanes comme il est dit à 
l'article 14. 

Les fins de séries inutilisables . des spectacles perma- 
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nents seront remis au service des douanes pour des- , 
 truction. 

Tous les. billets doivent être vendus dans l'ordre des 
.numéros. 

Sanctions 

Art. 17.— Toute infraction aux dispositions prévues 
par le présent texte sera constatée par 'procès-verbal 
et adressée au chef du service des douanes chargé de 
proposer les sanctions administratives el. d'appliquer les 
sanctions fiscales. 

Art. 18.— L'opposition à l'exercice du contrôle des 
agents qui en sont chargés pourra être sanctionnée do 
retrait ou du refus de l'autorisation d'exploiter des spec-
tacles pour une durée de trois mois à un an. 

Art. 19.-- Pour les spectacles autorisés à intervertir 
leurs billets, les tickets manquants seront taxés sur la 
base des places les plus chères de l'entreprise à laquelle 
ils servent. 

Art 20.— Le fait de mettre en vente des billets non pré-
sentés au service des douanes, de mettre en vente des bil-
lets à un. taux qui les rendrait passibles d'un impôt su-
périeur à celui pour lequel ils ont été déclarés, de con-
server des billets invendus d'une catégorie, pour les met 
tre ea vente lors d'une séance ultérieure dans la catégorie 
supérieure donnera lieu, outre le paiement de la taxe nor-
malement due, à une majoration égale à la taxe applica-
ble pour une salle comble, au taux courant le plus élevé. 

Art. 21.---- La taxe est doublée pour tout assujetti qui 
n'a pas déposé sa déclaration ou effectué le versement des 
sommes dues dans les délais fixés. Cette majoration fera 
l'objet d'une liquidation supplémentaire établie par le 
service des douanes, après avis par le receveur chargé 
du recouvrement du retard de paiement constaté. 

Art. 22.— Le chef du service des douanes sera habilité 
à recevoir des offres de transactions dans les conditions 
prévues pour les droits de douane et impôts indirects. 

Art. 23.— Les règles de recouvrement prévues en ma-
tière d'impûts indirects seront applicables à la taxe sur 
les spectacles. 

Répartition du produit de la taxe 

Art. 24.— Le produit de la taxe sur les spectacles est 
attribué aux communes et au territoire au 'prorata de 
la population. 
. Les sommes revenant aux communes seront réparties 
mensuellement. 

	

Le Président 
	

Un Secrétaire 

	

MILLAUD 
	

A. BERNAST 

ARRIITÉ n° 746 d., rendant exécutoire une délibération de l' as-
semblée représentative des Etablissements français de l'Océanie 
du 30 novembre 1950 relative aux droits d'entrepôt et de sortie. 

(Du ri juin mie 

LE GOUVERNEUR DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCÉA-
NIE, CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire et les actes modificatifs subséquents ; 

Vu le décret 46-2879 du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative dans les Etablissements français de l'O-
céanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Établisse-
ments français de l'Océanie en date du 30 novembre 1950; 

Vu le télégramme 50.055 AE/4 du 12 mai 1951 et le décret du 
27 avril 1951 approuvant l'article 	; 

Vu le télégramme-lettre n° 4076/AE/Fisc du 27 avril 1951 et le 
décret du 16 avril 1951 approuvant l'article 2, 

ARRÊTE : 

Article far . 	Est rendue exécutoire à compter de la publication 
au Journal officiel du présent arrêté, la délibération du 30 no-
vembre 1950 de l'assemblée représentative des Etablissements 
français de l'Océanie relative aux droits d'entrepôt et de sortie. 

Art. 2.— Le présent arrété sera enregistré, communiqué et pu-
blié partout ou besoin sera. 

Papeete, le 11 juin 1951. 
R PETITI3ON. 

DÉLIBÉRATION 
de l'assemblée représentative des Établissements 

français de l'Océanie . 

L'assemblée représentative des Etablissements français 
de l'Océanie délibérant conformément au décret no 46-2379 
du 25 octobre 1946, a, dans sa séance du 30 novembre 1950 
adopté la délibération suivante : 

Article 1 ■r. — L'article 64 du décret du 20 juillet 1992 por-
tant réglementation douanière dans les Etablissements fran-
çais de l'Océanie est remplacé par le texte suivant,: 

dt Art 64.— Les marchandises retirées d'entrepôt pour la 
consommation sont passibles des droits qui se trouvent en 
vigueur au moment où on les déclare pour la consommation 
ou au moment de l'expiration du délai d'entrepôt, ou de sa 
prolongation, sans égard au tarif qui pouvait exister lors de 
la mise en entrepôt en aucune circonstance. Toutes les mar-
chandises sortant d'entrepôt seront passibles, au profit du 
budget local, d'un droit d'entrepôt de 1,5004 ad valorem sur 
la valeur CAF pour les mises en consommation et sur la va-
leur FOR pour les réexportations e. 

Art, 2.— Est abroge le dernier alinéa de la délibération 
du 8 mai 1960 relatif à la taxe à l'exportation, ainsi conçu: 

— sur toutes les marchandises étrangères entreposées 
dans le territoire et réexportées sur toutes destinations — 

Le Président, 	 tin Secrétaire, 
J. MILLAUD. 	 Y. MARTIN. 

ARRÊTÉ no 747 co. rendant exécutoire deux clélzbérations de 
l'assemblée représentative des Etablissements français de l'O-
céanie des 10 ,  et 1 4 décembre 1950. 

(Du tt juin 1951.) 
LE GOUVERNEUR DES ETABL/SSEbfENTS FRANÇAIS DE e'çielierine 

Crievereunt DE LA LéGION D'HONNEUR. 

Vu le décret organique du 28 décembre 1885 concernant le gou-
vernement du territoire, et les actes modificatifs subséquents; 

Vu le décret 46-2379 du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative des Etablissements français de l'Océanie ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Etablisee-
mente français de l'Océanie en date du 1.• décembre 1950 modi• 
fiant l'assiette et les taux des droits de délivrance et de renouvel-
lement des cartes d'identité des commerçants étrangers ; 

Vu la délibération de l'assemblée représentative des Etablisse-
mente français de l'Océanie en date du 14 décembre 1950 créant 
un impôt sur les sociétés étrangères ou à participation étrangère; 
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Vu le,télégramme-lettre 4348/AE/Fisc du 9 mai 1951 et les dé-
crets du 23 avril 1951, 

ARReriR': 

Article 1er.— Sont rendues exécutoires à compter du tee janvier 
4951 les déliberations suivantes de l'assemblée représentative des 
Btablissements français de l'Océanie : 

lo 1élibération du ler décembre 11450 modifiant l'assiette et 
les taux des droits de délivrance et de renouvellement des cartes 
d'identité des commerçants étrangers ; 

2z — Délibération du 14 décembre 1950 créant un impôt sur tee 
sociétés étrangères ou é participation étrangère. 

Art. 2. — Le présent etrrété sera enregistré, communiqué et pu-
.tdiesnarsout ote besoin sera. 

Papeete, le 11 juin 1951. 
H. PETITBON. 

: L'assemblée représentative des Etablisseinents français 
de l'Océanie délibérant conformément au décret 48-2379 du 

.-25 octobre 1946 a, dans sa séance du ler décembre 1950 adopté 
la délibération suivante: 

Article ler. 	Indépendamment de la taxe de séjour dise 
par les .étrangers résidant dans le territoire, les étrangers 
entreprenant une profession, avec l'autorisation prévue à 
l'article l er  du décret du 5 janvier 1940 seront astreints au 
paiement d'un droit de délivrance ou d'extension de la carte 
d'identité de commerçant étranger. 

Art. 2.— Tous les titulaires d'une carte d'identité de com-
merçant étranger seront en outre astreints à un droit de re-

-nouvellement à partir du ler janvier de l'année qui suit celle 
dé la délivrance ou de l'extension de la carte. Ce droit étant 
dû à raison des professions exercées au far janvier. 

Art. 3.— Le droit de délivrance, d'extension ou de renou-
vellement sera perçu sur rôles. Il sera da intégralement, 
même au cas où l'activité professionnelle qui eu rend rede-
vable est interrompue en .cours d'année, 

Art, 4.— Les nouveaux droits créés par la présente déli-
bération seront perçus à compter du 1 5r janvier 1951 en rem-
placement de ceux fixés par la délibération du 28 janvier 
1949 qui est abrogée. 

Art. 5.— Les droits de délivrance, extension et renouvel-
lement de la carte d'identité de commerçant étranger seront 
perçus conformément au tab eau ci-après : 

Commissionnaires à l'importation, 
exportateurs, Patentes-licences de 
ire et 3e cl., commerçants de fiel., 

Patentes-licences de îe , e et 5. cl... 
• Gemraerent& de 2e classe.— 

Tailleurs, couturières, restaura-
teurs, voituriers-automobiles 	. 

• Usines 	  
Toutes autres professions . , . 	 

Art, 8,— L'exercice d'une profession par un étranger titu-
laire d'une carte d'identité de commerçant étranger sur la-
quelle elle ne figure pas ou non titulaire d'une carte d'idene 
tité de commerçant étranger, donnera lieu outre les sanctions 
prévues Ont le décret du 5 janvier 1940 à une majoration du 
droit égale à celle prévue pour les patentes par l'articie'18 
du code des impôts directs. 

Le président, 	 Un .secrétaire, 

J. MILLAUD. 	 A. BERNAST. 

'4ELIBÉRATION 
• de l'assemblée représentative des Etablissements 

français de l'Océanie 

L'assemblée représentative des Etablissements transis 
de l'Océanie délibérant cenformernent à l'article 34, para-
graphe 25 du décret n° 46-2379 du 25 octobre 1948, 

Considérant que les étrangers qui exercent dans le terri-
toire des professions soumises à patente sont astreints au 
paiement des taxés de délivrance et de renouvellement des 
cartes cl'idensita de eetntnerçexits étrangers. 

Considérant flue les étrangers groupés en socittés - écbape 
pont à'ces taxes. ' 
' Considérant que, même si :  ces sociétés ne se sont pas cons-

tituées dans le but d'échapper aux taxes, cette situation 
peut et semble se généraliser. • 

Considérant que de nombreux immigrés avaient été:admis 
dans le territoire pour se livrer à l'agriculture, mais que la 
majorité d'entre eux ont-abandonné la culture pour se livrer 
au commerce. 

Considérant qu'il importe de les atteindre dans ces acti-
vités, tete par contre les étrangers se livrant é 1:agriculture 
ne sont pas astreints à des taxes plus élevées que les étran-
gers sans activités dans le territoire. 
a, dans sa séance du 14 décembre 1950. adopté la délibéra-
tion suivante : 

Article ler — Il est créé dans le territoire des Établisse-
ments français de l'Océanie un impôt sur les sociétés étran-
géras ou à participation étrangère. 

Cet impôt sera dû par toutes les sociétés, quel que soit le 
lieu de leur siège social (à l'étranger ou dans le territoire}, 
qui exercent dans le territoire une activité soumise à la pa-
tente. 

Art. 2.— Sont redevables de l'impôt • 
10 Les sociétés par action ayant un administrateur, man-

dataire, directeur ou gérant étranger ; 
2e Les. sociétés de personne a-sant indifféremment: 
aj un administrateur. mandataire, directeur ou gérant 

étranger ; 
b) un ou plusieurs associés étrangers. 
Art. 3,— Pour les sociétés qui répondraient uniquement 

aux conditions de l'article 2, paragraphe 2, alinéa b), dont 
les associés étrangers représenteraient moins de 500js des 
parts, l'impôt sera réduit de moitié. 

Art. 4. — Le nouvel impôt créé par la présente délibéra-
tion sera perçu à partir du Ve janvier 1951 pour les sociétés 
existantes et pour les professions qu'elles exercent et à par-
tir de l'année du début d'exercice de chaque nouvelle pro-
fession, pour les sociétés nouvellement créées et pour celles 

DÉLIBÉRATION 
de l'assemblée représentative des Etablisseinents 

français de l'Océanie. 

Districts 

Autres 

50.000 50.000 50.000 
30.000 30.000 30.000 
15.0110 	5,000 	5.000 

	

3.000 	1.000 	1.000 

	

3,000 	3.000 	2.000 

	

1.000 	t.000 	1.000 
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qui étendent leur activité à de nouvelles branehea, après au-
torisation des autorités compétentes. • 

Art. 5. - L'impôt sur les sociétés étrangères ou à partici. 
pation étrangère sera perçu sur rôle. 11 sera dû intégrale-
ment pour l'année entière, quelle que soit la date de début 
eu de cessation d'exercice de la profession qui en rend re-
devable. 

Art. 6.- L'impôt sera pend par profession exercée par 
ose sociétés aux taux fixés au tableau ci-après : 
- Commerçants de tee  classe 

Patentes-licences de 11* et 8 1  Mate' '" 
Expartateura, commiliaiunaaires, 

- Patentes-licences de 2', 4' et 5• fisse 
- Commerçants de 2' classe, tentateurs 

Commerçants à bord 
• Tailleurs, couturières. restaurateurs. voitu-

riers-automobiles 
- tkiiniers 
- Toutes autres professions 

50.000 

30.000 

15.000 s 

3.000 
5.000 
1.000 • 

Art. 7.-Toute société exerçant une profession qui la rend 
possible de la présente taxe peur laquelle déclaration n'au-
rait pas été faite au service des contributions des éléments 
prévus à l'article 2, ou pour laquelle auraient été donnés de 
faux renseignements donnera lieu, outre les sanctions ad-
ministratives aux sanctions prévues par l'article 18 du code 
des Impôts directs. Les déclarations devront etre déposées 
au service des coutributions lors de la constitution de la so-
ciété Urie la eiremiàrs demanda de patente, et par suite, au 
plus tard amis les huit jours de tout changement pouvant 
motiver une augmentation ou une réduction de l'impôt. 

is président, 	 Un secrétaire. 
J. MILLAUD. 	 A. BERNAST. 

Et x TR AITS 

ressuions. nominations, mutations, songés. Me. 

CABINET 
1. - Par décision ne 689 du 29 mai 1951. - Un congé spé-

cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 17 mars 1951, à Me» Piehi ( à.delina), institutrice 
auxiliaire temporaire du service local. 

2,- Par décision no 690 du 29 mai 1951.- Me* Roy-Bat-
testi est assimilés du point de vue des déplacements et de l'hospi-
talisation, aux fonctionnaires du ID groupe. 

3. - Par décision n° 692 du 30 mai 1951. Un congé ad-
ministratif de trois mois é passer en Nouvelle•Calédonie est ac-
cordé è Mme Rautcœur (Paule), épouse Burnet, infirmière de 6' 
classe du cadre local. 

Une réquisition de passage en 3• classe (I' groupe) est accor-
dée à Mes Hautcosur (Paule) épouse Burnet, à taire valoir à bord 
du 'Chung King". 

4.- Par décision no 701 du 1" juin 1951.- 'Un congé spé-
cial de maternité d'une durée totale de deux mois est accordé, 
pour compter du 11 juin 1951. à W" Spingler (Stella), institutrice 
stagiaire du cadre local. 

L'intéressée notifiera au chef du territoire la date exacte de son 
accouchement, au moyen d'un certificat délivré par le médecin ou  

t5 Juni MI 

la sage-femme, accompagné de l'acte de naissance de l'enfant. 
5. - Par décision no 702 du lot juin 1951. - Un congé ad-

ministratif de Mx mois est accordé à M. J. Vidal, ingénieur prin-
cipal de 2° classe, chef du service des travaux publics, sur sa de-
mande pour en jouir à Neufehate,an (Vosges). 

Une réquisition de passage en 1 4  classe (groupe II) à bord du 
" Chung King" attendu à Papeete vers le 17 juillet 1951 est ac-
cordée à M. Vidal qui voyage seul. 

6.- Par décision ro 703 du 2 juin 1951. - M. Favereau 
(Marcel), sous-chef de bureau d'administration générale des co-
lonies, est affecté au service des finances et de la comptabilité 
pour compter du jour de son débarquement. 

7.- Par décision no 737 du 6juin 1951.- Mono Anna Banno, 
épouse Van Restolaer, institutrice auxiliaire permanente, eut pla-
cée d'office pour une durée de 6 mois dans la position de disponi-
bilité sans solde à compter du 1"  février 1951 en conformité de 
l'article 48 de l'errée no 1068 a.g.f. du 29 octobre 1938. 

8. - Par arréni no 739 du 7 juin 1951. - Sont annulés : 
lo) les dispositions de l'arrété n°875 c. do 28 juillet 1950 en ce 

qui concerne k, Auméran (Robert) et Mol• Leboueber (Simon.); 
20) la décision no 989 Le. du 21-amit 1950. 
La situation de M. Auméran (Robert) est régularisée comme 

suit : 
Dans l'ancienne formation de son cadre, il est titularisé commis 

de 10o classe le 1•r janvier 1950 et promu à la 9' classe à la nut-
me date. 

Dans la nouvelle formation, il est reclassé comme suit 
Commis de 6' classe le 1“ janvier 1949. 
GOAP,Mialie 5• classe le 1•r janvier 1950. 

Mono Leboucher (Simone) est reclassée comme suit dans le ca-
dre des affaires administratives :  

Commis de flo classe le ler janvier 1949. 
Commis de fo classe le 1• ,  janvier 1950. 

M. Auméran conserve un rappel de services militaires de 8 mois. 
9.- Par décision ne 731 au Pjuin 1951.- La mise en dispo-

nibilité sana solde de M. Cadousteau (Raymond), ouvrieretypo-
graphe de 7• classe du cadre local, est prorogée pour une nouvelle 
année, pour compter du tir  juillet 1951. 

11. - Par décision n° 738 du 9 juin 1951...- La décision 
no 820 du 29 juillet 1949 est rapportée. 

II est alloué à M. Leboucher (René) l'indemnité forfaitaire de 
déplacement fixée par l'arrété n° 1253 s.g. au taux annuel de 
20.000 francs. Cette indemnité lui sera payée dans les conditions 
déterminées par l'arrété susvisé. 

La présente décision aura effet à compter du 15 niai 1951. 
10. - Par décision no 739 du 9 juin 1951. - Les appointe-

ments alloués à M. Jourdain (Alcide), compositeur a titre auxi-
liaire temporaire à l'imprimerie du gouvernement, sont portés à 
l'indice 215, à compter du 1st janvier 1950. 

* 
AFFAIRES POLITIQUES ET ADMINISTRATIVES 

1.- Par arrèté na 733 du 9 juin 1951.- M. Baldwin Bam-
bridge, demeurant é Papeete, est autorisé à installer en son ga4 
rage, sis à Papeete, rue de la Petite Pologne, une station distri-
butrice d'essence comportant un réservoir sur chariot de 200 litres 
et un dépôt constant de 4.000 litres d'essence en drum. 

La présente autorisation est accordée sous les réserves suivantes; 
1) le matériel à utiliser proviendra d'une firme  spécialisée et 

sera au préalable agréé par le service des travaux publics et ce, 
de l'intéressé ; 

• 
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d. 
2) M. B. Bambridge devra se conformer à le législation locale 

actuelle ou à venir sur le stockage des matières inflammables. 
2.— Par arrêté n° 735 du 9juin 1951.— Le directeur des Eta-

blissements Donald Tahiti. demeu rant à Papeete, est autorisé à 
installer sur la propriété des Etablissements Donald (ancienne 
propriété Porlier) à Fautaua trois entrepôts à hydrocerbures. 

La présente autorisation est accordée sous la réserve suivante. 
Le directeur des Etablissements Don ild devra se conformer à le 

législation locale actuelle, ou à venir sur le stockage des matières 
inflammables. 

* 

• 

• 

DOUANES 
1; ee,  Par 'arréfé ne 713 du .4 juin 1951.— M., Saboaraud 

(René), inspecteur des douanes est nommé conservateur des hy-
pothèques maritimes. 

s • * 

FINANCES ET COMPTABILITÉ 
1. — Par décision no 736 du 9 juin 1951.— Il est alloua} à 

M. Chellier, ingénieur d'exploitation de la navigation aérienne, 
actuellement en congé dans le territoire, ?Indemnité kilométrique 
prévue par l'arrêté n 1252 s,g. du 16 octobre 1950, chaque fois 
qu'il se déplacera pour les besoins de la mission dont il a été char-
gée, avec sa voiture personnelle. 

Cette indemnité lui sera mandatée sur justifications mensuelles 
que devra fournir l'intéreseà et la dépense supportée par le bud-
get du ministère de travaux publics et des transports, chapitre 
8200. 

* 

• 

* 

INSTRUCTION PUBLIQUE 
I, — Par décision ne 720 du 5 juin 4951.— Pour compter 

du 30 mai 1951, Mue Richerd, institutrice de 7• classe du cadre 
local, est affectée à l'école centrale de Papeete (adjointe). 

2.— Par décision ne '740 du 9 juin 1951.— La décision 675 
du 24 mai 1951 est. annulée en ce qui concerne M. Drollet (Félix). 

M. Drollet (Félix) est intégré dans le cadre de l'enseignement 
pour compter du 1er janvier 19M, en qualité d'instituteur titulaire 
de &clause, avec 1 an et fi mois d'ancienneté conservée dans 
cette classe. 

M. Drollet (Félix), conserve à titre personnel et transitoire la 
solde acquise dans son ancien cadre, jusqu'à ce qu'il puisse pré-
tendre, dans son nouveau cadre, par le jeu de l'avancement, à 
une solde égale ou supérieure. 

* * 
♦ JUSTICE 

4. — Par arrêté no 715 du 4 juin 1951. — M. François 
Vincent, agent de police, est désigné comme huissier intérimaire 
dans le ressort de la justice de paix à compétence étendue des lies 
Sous-le-Vent durant l'empêchement de M. Sanford, huissier titu-
laire. 

Avant d'entrer en fonctions, M. Fronçai' Vincent prêtera, de-
vent le juge de paix à compétence étendue, le serment prévu par 
la loi. 

• • 

POSTES, TÉLÉGRAPHES ET TÉLÉPHONES 
1. 	Par décision ri* 752 du 13 juin 195f. — M. Sareiaux 

(François), auxiliaire temporaire est chargé, pour compter du 1" 
juillet 1951, de gérer sur place à Taiohae 

— le bureau de poste ; 
— la station radioélectrique ; 
— la station météorologique. 

Le secundo de l'article 2 de la décision n° 1285 s. g. du 20 octo-
bre 19,0 confiant au gendarme Péquignot (Gérard) des fonctiond 
accessoires est annulé pour compter de la date précitée. 

La passation des comptes de gestion du bureau de poste aura 
lieu à la clôture des opérations de la journée du 80 juin 1951. 

SA NTÉ 
1.— Par décision no 700 du farjuin 1951.— L'infirmière de 

tio classe du cadre local Eileen (Pauline), en service à l'hôpital 
de Papeete, est affectée é l'hôpital d'Uturca (Raiatea lies Sous-
le-Vent) en remplacement de Weil Bauteceur (Paule) épouse Bur-
net, infirmière du cadre local en service à cet hôpital et titulaire 
d'un congé administratif à passer en Nouvelle-Calédonie. 

Un ordre de service du chef du service de santé fixera la date 
de mise en route de Mue Ellacott. 

2.— Par décision no 704 du 2 juin 1951. — Mme Guzdziol 
(Raymonde), sage-femme de 2* classe du cadre local, retour 
d'un congé administratif passé dans la Métropole, est réaffectée 
à la maternité de Papeete, pour compter du 29 mai 1951. 

3.-- Par décision n6  714 du 4juin 1951.— Mn' Laurent (Lu-
cienne), infirmière coloniale stagiaire, est affectée à l'hôpital de 
Papeete pour compter du 29 mai 1951, date de son arrivée au ter-
ritoire. Elle percevra le traitement annuel indiciaire de 239.000 tee 
(indice 185). 

4.— Par décision ne 741 du . P juin f951 .— Mue Porlier 
line, pourvue du certificat d'études primaire', est nommée assis-
tante de la Stomatologiste chargée du camion stomatologique tin 
service de santé, pour compter du 1" juin 1951. Elle sera classée 
agent auxiliaire temporaire. 

Milo Porlier percevra les appointements prévus à l'indice 110 
du tableau no 1 annexé à l'arrêté no 87 11 fo. du 28 juillet 1950. 

AVIS OFFICIELS 

SERVICE DES ÀFFAIRES ÉCONOMIQUES. 

AVIS 
aux importateurs et aux exportateurs de marchandises en prove- 
nance et à destination des Etablissements français dans l'Inde 

Les importations et les exportations de marchandises en 
provenance ou à destination des Etablissements français 
dans l'Inde sont désormais soumises à l'observation des 
règles définies ci-après : 

I — IMPORTATIONS. 
Les importations de marchandises en provenance des Eta-

blissements français dans l'Inde sont subordonnées h la pré-
sentation, au bureau des douanes d'entrée, d'une attestation 
conforme au modèle no 1 annexé au présent avis, délivrée à 
l'exportateur par le Commissaire de la République à Pon-
dichéry. 

II — EXPORTATIONS. 
Les exportations de marchandises à destination des Eta-

blissements français dans l'Inde sont subordonnées à la pré-
sentation, par l'exportateur au bureau des douanes de sortie, 
d'une attestation conforme au modèle n' 2 annexé au présent 
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‘avis. délivrée à l'importateur par le Commissaire de la Ré-
publique à Pondichéry. Un exemplaire de cette attestation 
est adressé à l'exportateur préalablement à la réalisation 
de l 'exportateur. 

Toutefois, les exportations portant sur des marchandises 
Mitres que celles dont l'exportation hors de (1)   
demeure soumise à licence, sont dispensées de cette forma-
lité lorsque leur montant ne dépasse pas 50 000 francs mé-
tropolitains. 

En tout état de cause, les exportations de marchandises à 
destination des Etablissements français dans l'Inde doivent 
donner lieu à la souscription des documents douaniers ha-
bituels. 

:(4) Indication du nom du territoire. 

Etablissements français 
dans l'Inde 

Document à établir en 
cinq exemplaires. 

Commissariat de la République 	 Exemplaire Ir 	 

MODÈLE No I. 
..1 ■1«111• 

ATTESTATION DE COMMERCE 
Concernant les Etabllasem6nts français dans l'Inde. 

La (banque locale) 	  
sollicite pour (nom et adresse de l'exportateur) . 	 
l'autorisation d'expédier sur le territoire de'la zone franc 
ci-après indiqué . 	 

	

(désignation de l'acheteur). . 	  
les marchandises suivantes (désignation commerciale) 	 
Poids brut (en chiffres et en toutes lettres). 	  
Poids net (en chiffres et en toutes lettres) 	 
Nombre de pièces . 	  

Valeur de la marchandise (en francs) . 	 
Origine de la marchandise 	 ;  
La banque s'engages faire assurer le payement de la som-
me de (en toutes lettres)  
au crédit de son compte pondichérien en francs, tenu chez 
(nom de la banque correspondant)  
Echéance du payement 	  

	

Date 	 

	

Signature de la banque 	 

Visa et cachet 	 Autorisation du Commissaire de la 
du:bureau des douanes 	 République aux Etablissements 

d'entrée. 	 français dans l'Inde. 
No d'enregistrement 	 
Date 

Signature 	 

Etablissements français 
dans l'Inde 

Commissariat de la République 

MODÈLE N° 0. 

Document à établir en 

	

quatre exemplaires 	 

Exemplaire sr 	 
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ATTESTATION DE COMMERCE 
concernant les Etablissements français dans l'Inde. 

La (banque locale) 
sollicite pour (nom et adresse de l'importateur) 	.. . 
l'autorisation d'importer du territoire de la zone franc ci-
après indiqué 
les marchandises suivantes (désignation commerciale)..., 

 brut (en chiffres et en toutes lettres) 	  
Poids net (en chiffres et en toutes lettres) 	  
Nombres de pièces 	  
Vendues par (désignation du vendeur) 	 
Valeur de la marchandise (en francs) 	 
La banque s'engage à assurer le payement de la somme de 
(en toutes lettres)   
par le débit de son compte pondicbérien et francs, tenu chez 
(nom de la banque correspondant)  
Echéance du payement 	 

Date 	 

	

Signature de la banque. , 	 

Visa et cachet 
	 Autorisation du Commissaire de la 

dù bureau des douanes de 
	 République aux Etablissemettls , 

sortie. 	 français dans l'Inde. 

d'enregistrement 	 
Date 	  

Signature. . 	  

SERVICE DES CONTRIBUTIONS 

SOCIÉTÉS 

L'arreté na 747 ce. du 11 juin 1951 qui est publié au présent 
Journal officiel rend exécutoire une délibération de l'assena-
Née représentative des Etablissements français de l'Océanie 
du 14 décembre 1950 créant une taxe sur les sociétés étran-
gères nu à participation étrangère. 

Un délai de 15 jours expirant le 80 juin est accordé a tous 
les directeurs de ces sociétés pour remettre au service des 
contributions un exemplaire des statuts et de tous les actes 
modificatifs permettant au service de connaître la composi-
tion depuis le ler janvier 1951, du conseil d'administration 
(sociétés par action) ou de la société (sociétés e personnes). 

Le défaut de dépôt des statuts entraînera irapplication de 
majorations égales au double droit. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

ANNONCES .1 UDICIAIUES 

D'un jugement du Tribunal civil de Papeete en date du 9 
juin 7 980, enregistre et signifié. Il apport que le jugement 
du. même Tribunal en date da 7 juin 1946, rendu entre les 
époux VERNAUDON-PORLIZR à été converti en jugement 
de divorce. 

• 
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BANQUE DE L'INDOCHINE 

SUCCURSALE DE PAPEETE 

SITUATION au 30 Avril 1951 de la Succursale de la 
Banque de l'Indochine à Papeete, 

ACTIF PASSIF 

	

Avoirs extérieurs 	 
Compte courant du 
Trésor 	 

Avance statutaire 
au Gouvernement 

Avances locales et 

304.411.998 

10.585.644 

1.000.000 

77 

10 

» 

Billets en circula-
tion  

Comptes courants, 
dépôts et crédi-
teurs divers.   

211.394.315 

184.087.589 02 

portefeuille 	 
Succursales et A- 

Iii .055.969 98 Succursales, agen-
ces et con•espon- 

gences. . 	  

Comptes d'ordre et 
6.838.786 36 danis. 	

, 
 

Comptes d'ordre et 

13.788.905 15 

divers 	 3.571.389 68 divers ..... 38.232.978 81 

447.463.788 89 447.463.788 89 

#.5 anus 1951 	 JOURNAL OFFICIEL DES ETABLISSEMENTS FRANÇAIS DE L'OCEANIE '55 

Etude de Mo P. DB MONTLUC, Avocat-Défenseur à Papeete. 

Notification a été faite à la requête. de Monsieur le (XX:- 
VERNeUR deep Etablieseruents français de l'Océanie, agissant 
au nom et pour le compte de ce Territoire, ayant dôinicile élu 
rue du Général de GAULLE en l'Etude de M° P. de MONT-
LUC, Avocat Défenseur, suivant exploit de M P . ASSAUD, 
Huissier., 'du 20 avril 1951, enregistré, à Monsieur le PRO-
CUREUR de la REPUBLIQUE des Etablissements français 
de l'Océanie, Chef du Service Judiciaire, en sôn parquet au 
eina,is Juietice de Papeete, de l'expédition dûment eu forme 
d'un acte dressé par le Greffe des Tribunaux de Papeete le 27 
Février 1951, enregistré, constatant le dépôt fait au Greffe ledit 
jour de la copie collationnée d'un acte de vente sous seings 
privés du 3 Février 1951 enregistré le. 12 Février 1951 Fo 100 
No 1260, transcrit le même jour Vol. 350 ric,  107. 

Aux mêmes requête, poursuites et diligences que ci-dessus. 
en présence de Monsieur Erle PARKER, vendeur en pleine 
propriété au Territoire des Etablissements français de 1'0- 
oéanie : 

D'une parcelle de la terre AROTOTEINA, sise à Teahupoo, 
Tahiti, délimitée ainsi qu'il suit : 

— au Sud par la route de ceinture sur 50 m. 
— A l'Est par la terre AHOTOTUANA sur 100 m. 
— au Nord et à l'Ouest par le surplus de la terre A.HOTO-

PEINA sur 50 et 190 mètres ; 

Et que tous ceux du chef desquels .  il  pourrait être pris des 
inscriptions dlypothèques n'étant pas connus du requérant, il 
ferait publier ladite notification dans le ,Journal officiel des Eta-
blissements français de l'Océanie, conformément à l'avis du 
Came d'Etat en date du 9 Mai 1807. 

PIERRE de MONTLUC 
Avocat-Défenseur. 

ANNONCES DIVERSES 

Suivant acte sous seings privés du 1" juin 4951 dont expé-
dition a été déposée au Greffe du Tribunal de commerce le 6 
juin 1951, 

M. Tare a FAETA, Commerçant demeurant à Papara 
et M. YEUNG &AI WAH o.i, n° 4921 ont constitué pour 
dix années à compter du ler juin 4951 une Société à responsa-
bilité limitée au capital de Cinquante mille francs (80. 000 Fra) 
soit 25 parts à M. Tere a FAETA et 25 parts à M. YEUNG 
BAI WAH c i n° 4921 ayant pour objet l'exploitation d'un 
commerce d'alimentation, de mercerie, de boulangerie et de 
pâtieserie, confiserie à Papara. La raison sociale est " Magasin 
FAETA ", le Gérant M. FAETA, le siège social Papara. 

Suivant convention sous seings privés en date à Papeete du 
31 mai 1051 Madame G. MANLY dûment représentée par M. 
M.A.$ BOPP DU PONT et Mine KOENSION WONO- HEN 
ont dissous l'Association en participation qu'avaient formée 
M. G. ,MANLY et Mme KOHNSIO WON( HEN par con 
trat enregistré à Papeete le 24 janvier 1948 Fo 35 N° 698, 

Papeete, le 24 mai 1951. 
Le Directeur de la Succursale : 

VIENNE. 

Société " LEN YEE" 
S.A.R.L. 

Article 1".— U est formé entre les attributaires des parts 
	 nue Société à responsabilité limitée, qui sera régie 
par le décret du 27 mars 1929 	et par les présents sta- 
tuts. 

Aet, 2.— Cette Société a pour objet en Qcéanie frangaise, en 
France et à l'étranger toutes opérations d'importation et d'ex-
portation et en général toutes opérations commerpiales. 

Art. 3.— La raison sociale est " Len Yee ". 

Art. 4.— La durée. de la Société est fixée à dix ans 	 

Art. 5,— Le siège social est fixé à Papeete. 

Art. 7.— Le capital social fixé à 3.050.000 francs est divi-
sé en six cent dix parts de 5.000 chaque 	 

Art. .14.— La Société est dirigée par Messieurs : 

Ng William c.i. n° 2583 et Chung Heong c.i. 3047„ . 
comme directeurs ayant seuls la signature sociale 	 

..... 

Art. 28. L'année sociale commence le premier juin et finit le 
31 mai de l'année suivante 

Un des directeurs, 

Ng. William c.i. ne 2583 
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Société Commerciale du Pacifique 
S.A. capital 3.250.000 francs C.F.P. 

" VAIH1NANO " 

Les actionnaires de la " SOCIÉTÉ COMMERCIALE nu PA-
CIFIQUE " sont convoqués en Assemblée Générale Ordi-
naire : 

Je Samedi 30 Juin 1851 à 14 heures précises 

Etablissements TAI SAM YNEN. 
Rue du 22 Septembre 

Ordre du jour : 
Examen des Comptes de l'exercice 1950 
Rapport du Conseil d'Administration 
Rapport du Commissaire au Compte 
Quitus 
Élection des membres du Conseil d'Administration 
Renouvellement dn Conseil d'Administration 
Questions diverses 

Pour avoir droit d'assister à l'Assemblée, les propriétai-
res crachons doivent déposer leurs titres CINQ JOURS au 
moins avant la réunion, soit entre les mains du Commis-
saire au Compte M. LAO SHAO N. 1913, ou du Président du 
Conseil d'Administration à Papeete. 

Le Président d Conseil d'Administration, 

Edward BLANCHARD, 

SOCIETE HOTELIERE DE TAHITI 
Société anonyme an capital de 200.000 francs 

dont le mièle est à Papeete 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la Société anonyme ''SOCIETE HO-
TELIEM DE TAHITI" au capital de 200 000 francs sont 
convoquéson Assemblée Générale ordinaire' annuelle à Pa-
peete, rue du Docteur Fernand CASSIAU, en l'Etude de M e  
LEJEUNE, notaire, pour le vendredi 6 p.:Met 1951 à 14h,30, 
à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour suivant : 

1° Rapport de l'Administrateur et du commissaire aux 
comptes 

2° Approbation des comptes 
a. Affectation des bénéfices 
4° Questions diverses. 

Les actionnaires qui voudront assister à l'Assemblée Gé-
nérale, devront déposer leurs titres, au plus tard le 1°T juil-
let 1951 au lieu de la réunion. 

L'Administrateur 
TAUNEZ 

EN VENTE A L'IMPRIMERIE FU GOUVERNEMENT 

ARRÊTÉ n° 446 bas t. p., du 22 avril 1949 portant réglemen-
tation sur la police de la circulation et du roulage (prix 
broché) .   10 fr. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL no1 du 12 janvier 1951, réglementant 
la circulation et le stationnement sur l'ensemble du terri-
toire de la commune de Papeete. 

Prix du fascicules 	irs. 

AnieTES 

portant organisation des cadres locaux deS Etablissements 
français de l'Océanie. - (Du 25 février 1950). 

Prix broché : 10 francs. 

AFFICHE 
Loi sur la répression de l'ivresse publique et sur la 

police des débits de boissons. 

Prix : 1 O francs. 

AFFICHE 
Tarif des transports par trucks - 11e Tahiti 

Prix : 1 0 francs, 

Calendrier pour 1951. 

Prix en feuille : 5 francs. 

ARRÊTÉ, no 1014 d., du 5 août 1948, créant dans les Eta-
blissetnents français de l'Océanie un brevet d'expert en 
vanille à titre privé et ARRÊTÉ n° 1015 d., du 5 avri11948, 
réglementant la cueillette, le transport, la préparation, le 
conditionnement et l'exportation de la vanille dans les 
Etablissements français de l'Océanie (prix broché). 10 fr. 

PAPEETE. — IMPRIMERIE DU GOUVERNEMENT. 
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MUN 13 VAPE R D'EAU 
en millibars 

HUMID1TE 
relative 

08 h 14 h 20h 44 h 20 h 

ZOMOMI■. 

NKBULOSITE 
en ocras 

819.7 

TEMPÉRATURE 

à la surface 
du sol 

- 

ID 
mY.I.Meel• 1/1/MOMMIme 

STATION PRINCIPALS 

(TAHITI) 

ETABLISSEMÉNTS FRANÇ A TS  DE L'OCRANTE Latitude :17 32'8 
Longitude : 449° 33'» 
Altitude : 5 mitres 

(cuvette du baromètre) 

SERVICE METEOROLOGIQUE 

    

      

Résumé des observations du mois d'avril 1951. 

DATES 

réduite 

malin 

PRESSION 
au niveau 

ATMOSPHÉRIQUE 
de la mer 

soir 

m 

1000+ 

M 5 

TEMPÉRATURE 
en degrés 	centigrades 

08h 14h 20 h 
5 c E 

10 9 13.7 10.4 12.2 23 0 28.8 25.9 25.3 28.6 26.0 
10 5 12.6 10.2 12.2 22'5 28.6 25.6 25.9 28.4 25.7 

3 10.6 13.0 09.9 12.3 23.0 29.3 26 4 27.2 29.4 25.3 
4 to.e 117 10.6 14.1 22 8 30 0 26.4 24.5 29.3 26 
5 12.0 14.4 42.0 15.1 22.5 28.6 25.ei 26.6 28.5 25.5 

15.9 12.9 15.3 21.4 28,9 25.0 25.7 28.4 24.7 
7 12.4 14.5 10 9 42.8 21.0 29.0 15.0 24.9 28.5 24.8 
8 10.6 12 2 09.2 12.0 21.9 30 1 26.0 23 9 28.8 25.7 
9 40.0 42.2 09.2 13 6 22.1 30.6 26.3 25.6 29.3 25.5 
10 11.0 12.8 10.0 12.0 22:5 31.5 27.0 26.0 31.1 25.4 
11 10.8 12.5 40.0 -11.3 22.7 28.8 25.8 26.2 28.7 25.3 

10.0 12 0 09.1 12.0 23.2 29 0 26.1 25.7 28.2 25.5 
10.1 11.3 09.4 12.4 22.5 28.8 25.6 27.4 28.3 25.5 

44 10.8 12 2 10.3 13.2 23 6 28.8 26.2 27.7 28.6 25.8 
te 10.3 12.5 09.4 11.9 23.0 29.0 16.0 27.4 28.8 24.2 
16 09.7 11.1 07.9 10.0 23.0 28.3 25.7 25.0 27.1 25.3 
17 08.5 12.1 09.9 11.8 21.7 26 1 21:4 25.1 25.0 24.3 
ie 10.8 13.3 14.2 15.8 21.0 28.9 24.9 26.7 28.4 24,3 
19 -13.0 15.5 12.0 14..2 21.2 29 4 25.3 21.7 25.9 24 0 

12,7 14.9 11 0 13.8 21.4 30 8 26.1 24.4 29.3 25.5 
di 12.2 14.0 11.7 12.9 21 5 29.1 25.3 26.0 28.6 25.0 
tg 11.1 13.7 09.9 13.0 21.7 29.0 25.4 26.7 28;1 25.1 
23 11.4 14.0 10.4 12.7 21 3 29 0 25.1 26.4 28.4 24.8 
14 -  12.2 44.8 14.0 13,7 21.2 30 6 25.9 26.0 29.6 24 :8 
25 11.1 13.4 11.7 13.0 21 8 31 7 26.8 27.5 30.8 24.0 
26 11.5 13.9 41.0 14.2 21.6 30 0 26.2 28.4 25:0 
27 11.8 13.5 10.1 12.2 21.5 28 4 24.9 26.0 28.8 25.0. 
28 10.3 12.0 09.3 10.7 22.4 28 8 25.6 27.7 26,0 24.0 
29 08.0 09.8 06.0 09.0 22.4 31.3 26.9 25.7 31.2 25.4 
30 06.5 08.5 05.3. 07.9 24.5 30.6 26.0 26.5 30.2 27.0 

Total.. 324.4 388.0 301.3 377.3 663.6 881 8 712.7 780.3 858.4 ..  754 3 

Moyenne 10.81 42.93 10.04 12.57 22.12 29 . 39 25.75 26.01 28.61 25. 4 4 

807.9 860.3 

28.8 
25.8 
28.1 
27.6 
27.5 
23.0 
22.3 
25.0 
25.3 
27,2 
24.8 
25.2 
25.4 
.26.2 
27-1 
23.6 
28.2 
26.9 
27.5 
26.5 
27.5 
24.4 
25.4 
28.3 
27.9 
27.9 
27,8 
28.8 
29.2 
32.7 

26.93 - 28.67 '  

26.5 
29.0 
28.7 
27.7 
28.4 
28.5 
28.4 
28.7 
29.4 
26.8 
26.6 
27.8 
27.5 
27.2 
28.4 
30.4 
27.8 
30.9 
28.6 
28,0 
29.4 
28.7 
28.2 
29.7 
29.8 
28.8 
28.6 
29.3 
29.0 
33.1 

27.2 
27.4 
28.4 
30 0 
26,6 
28.8 
25,9 
26 8 
28.7 
25.6 
26.3 
26.1 
24.9 
28.5 
29 2 
25.4 
23.4 
28.8 
27.0 
28.7 
26.8 
26.2 
26.7 
279 
26.8 
27.5 
25.3 
28.3 
28.2 
32.6 

89 
77 
78 
92 
79 
69 
70 
84 
77 
81 
73 
76 
70 
71 
74 
95 
89 
77 
88 
88 
82 
69 
74 
84 
75 
61 
82 
76 
88 
94 

2.208 

73.6 

67 
75 
74 
69 
73 

4 
72 
72 
72 
59 
68 
73 
74 
69 
72 
87 
88 
80 
86 
69 

76 
73 
74 
71 
76 
72 
87 
63 
77 

81 
83 
87 
88 
87 
93 
82 
81 
87 
80 
82, 
80 
71 
86 
96-
80 
77 
95 

, 91 
88 
85 
82 
85 
90 
90 
86 
80 
95 
88 
91 

85.6 

2.567 615.3 1015.9 77.0 	228.4 	118 	133 	95 

48.6 
19.8 
21,6 
21 1 
20.2 
19.9 
20.2 
20.9 
20.8 
21.0 
20.4 
21A 

21.5 
21.0 
21.0 
21.5 
20.0 
19.5 
19.5 
19.6 
19.7 
19.8 
20.0 
20.2 
19.9 
21.0 
21.0 
21.7 
22 5 

20.5 33.9 

34.0 	8.7 	0.0 
31.2 	» 	8.0 
35 0 	0.5 	11.0 
36.0 	2.8 	7.7 
35.9 	i 	10.8 
34.2 	3.9 	10.9 
37 0 	» 	9.8 
37.4 	» 	11.1 
33.8 	s 	8.4 
34.2 	1,0 	7.3 
30.5 	0.6 	5.2 
33.5 	» 	4.5 
31.9 	» 	9.1 
33.5 	1.0 	9,0 
33.1' 3.9 	1.9 
29.3 	0 2 	- 1.2 
26.2 	G 	0.2 
31.0 32.4 	11.0 
32.0 	5.5 	7.7 
32.0 	6 	6.0 
32.5 	D 	10.1 
34.2 	» 	10.7 
38.9 	» 	10_6 
38.9 	» 	10.7 
39.2 	0.5 	8.5 
33.3 	. 9.3 
31.5 	» 	9 0 
33.0 	9.3 	1.9 
36.5 	1.7 	11.3 
36.2 	4.9 	5.5 

8 	3 	3 
3 	6 	2 
4 	1 
7 	1 	2 
2 	1 	1 
1 	4 	'3 
i 	2 	3 
5 	5 	' 3 
3 	6 	3 
7 	6 	1 
8 	8 	4 
7 	6 	3 

6 	3 
6 	8 
8 	S 
8 	3 
8 	7 

8 
6 	3 
5 	2 
4 	3 
1 	3 

1 
2 	1 
3 	1 
2 	1 

4 
8 	4 
3 	1 
2 	5 
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VISIBI4ITÉ 
en dam 

08 h 14 h 201i 

■111■11■1. 

W08' 

NW 06 
W 06 

ENE . 

8W 18 
NW 14 

8SW 04 

2.3 
2.7 
2.4 
1.5 
2.0 
29 
2.6 
2.7 
2.4 
2.6 
2.8 
2.4 
2.4 
2.5 
i.1 
1.2 
1:2 
1.8 
1.7 
1.5 
3.3 
3.1 
2.6 
33 
2.6 
2.8 
3.0 
4.2 
2.0 
1.9 

Total 68.2 

2 
r- 
o 
,T1 

us 
w 
us 

us 

us 

0 

1:15 

VENT Au soL 	 VENT EN ALT1T1.1DE 
Vitesse en nœuds. 	 Vitesse en noeuds 

DATES 

-......------,- 

	

NE 10 	NE .10 	» 00 	 » 

	

2 	»00 	NE 06 	»00 07.30 ENE 16 	NE 16 	E06 N14.W 04 	N`44 

	

3 	» 00 	NE 02 	» 00 06.45 FÉE 10 	N 06 WNW 06 NNE. 04 

	

4 	» 00 	» 00 	» 00 45 00 WSW 06 WSW 02 WNW 04 NW 06 

	

5 	» 00 	NE 06 	» 00 07.30 NNE 06 ESE 04 	8 04 WNW 04 

	

6 	» 00 	NE 06 	» 00 06.00 ESE 02 	SE 04 NNE 04 	E 06 

	

7 	» 00 	NE 12 	» 00 07.15 ENE 14 ENE 06 ESE 01 	NW 

	

8 	» 00 	NE 12 	» 00 " 07.30 ENE 08 	E 10 	SW 04 	W 08 

	

9 	» 00 	NE .04 	14 00 07.15 	E 10 	E 12 	SE 06 NNW 08 

	

10 	NE 02 	NE ep 	NE 02 15.30 	E 18 	E 24 	E 14 

	

11 	NE 04 	NE 14 	NE 06 15.30 ENE 08 	NE 46 WNW 12 

	

12 	NE 04 	NE 04 	» 00 15.00 	NE 08 	NE 05 ENE 03 

	

13 	NE 04 	NE 04 	» 00 15 00 	E 10 	NE 16 

	

44 	NE 04 	NE 04 	N 12 15.15 	E 08 	NE 10 	NE 07 	NE 07 

	

15 	b 00 	NE 02 	» 00 07.25 NNE 08 

	

If 	NE 06 	IsTw 02 	» 00 08.00 	SW 12 

	

17 	» 00 	» 00 	» 00 15.00 	NE 08 NNE 18 NNE 08 OSE 10 

	

48 	» 00 	NE 06 	NE 06 45.00 	NE 10 	N 10 	N 06 	NE 04 	Nie 14 

	

49 	» 00 	» 00 	» 00 06.00 	ESE 02 	ESE 12 ESE 14 . ESE 14 ME 12 

	

20 	» 00 	E 04 	» 00 45.00 	E 10 . E 46 	E 08 	E 18 &TE 12 

	

21 	» 00 	NE 40 	» 00 06.00 ENE 12 	NE 08 	NE 40 NNE 08 NNE 06 
22. 	» 00 	NE 10 	» 00 06.30 ENE 06 	NE 06 	N 06 	W 04 WSW.10 

	

23 	» 00 	NE 06 	» 00 07.30 	NE 05 	NE 08 	N 06 NW 94 	W IO 

	

24 	» 00 	NE 04 	» 00 15.15 	NE 06 	NE 10 NNW 08 SSW 04 NNE 08 

	

25 	» 00 	NE 06 	» 00 07.30 	Ned 08 SAW 04 SSW 04 SSW 06 SSW 04 

	

26 	» 00 	NE 04 	» 00 .05.00 	NE 04 - NE 08 NNE 08 	NW 04 

	

27 	» 00 	NE 02 	» 00 06.00 	» 00 	S 04 	» 00 	W 12 

	

28 	» 00 	W 02 	» 00 06.00 NW 06 	..W 12 	SW 16 	W 14 	W 44 

	

29 	» 00 NW 04 	» 00 17.25 	W 10 	W 16 WSW 10 WSW 12 WSW 12 

	

30 	» 00 NW 02 NW 04 15.00 	W 12 	W16 	W 16 

NOMBRE DE JOURS DE f 00 h. à 24 h. 

heure 

08 h 	14 h 	. 20 h 	
de début 

4 600 ni. 	2000 	3000 m. 	4080 m. 	5000 in. du 
sondage 

SS W' 

N' 1 08 
WM716 

000 3500 2000 
3000 4000 3000 
3000 4000 3000 
2500 4000 2500 

upo 3000 
40W 4000 2000 
4000 .3500 MW 
ni» 3000 2500 
3000 3000 .2500 
3000 300 3000 
2000 MW MW 
2600 4400  MW 
3000 2500 ZN 
4000 3000 2000 
2600 2500 MW 
MW 2500 2500 
2000 2000 WOO 
3000 2000 1000 
4000 3000 3000 
:2500 3000 3000 
3000 3000 3000 
2500 3000 3000 
4400 4000 2500 
4000 4000 2500 
4000 3000 3000 
4000 4000 MW 
MM 3000: 2500 
2500 2000 MW 
3000 MW MW 
4000 3000 MW 

Pluie Orage 	clairs Grains 

3 	1 	4 

Mais d'avril 1951 

Rosée Gouttes 

1 . 	 2  
moyenne 	2.4 

Succession durant le mois de perturbations d'W interférant avec les alizés 
de NE. Bien que fréquentes, les précipitations restent peu abondantes et 
n'atteinguent que la moitié de leur valeur normale. 

Le chef du service séléoroloeue, 

d'HAUTESERRE. 
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